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 jj,, publicité d'une société commerciale ne pouvant 

^ «tosè aux tiers, les membres de cette société ne sont 
iVl

ricevables à invoquer le bénéfice de la qua'ilé de com-

^sdilnires pour se soustraire à l'action dts tiers cré an -

ciirt. ' 

ifkari de ces derniers, chaque sociétaire est solidairement 

responsable ; entre eux, celte responsabilité est proportion-

mile ou nombre d'actions de chacun. 

Une société a été formée pour l'achat, la vente et la lo-

cation de chevaux de manège. M. de Lagorée en fut nom-

mé directeur. Des fournitures ayant été faites à ce der-

nier, déclaré en faillite depuis cette époque, les vendeurs 

,mt assigné les sociétaires en paiement du prix des mar-

chandises livrées. 

Le 7 mars 1851, jugement du Tribunal de commerce 

ainsi conçu : 

« Attendu que les diverses demandes sont dirigées contre 
les mêmes défendeurs et dans un même but ; qu'ainsi les ins-
tances étant connexes, il y a lieu de les joindre pour y être 
llatué sur un seul et même jugement ; 

« Attendu que l'entreprise du Manège académique du Rhône 
a été fondée sous la forme d'une société par actions, ayant 
j»ur directeur le sieur de Lagorée, actuellement en faillite; 
nais que cette société n'ayant été revêtue d'aucune des forma-
itta exigées par la loi, ni publiée, ni constatée par aucun ac-

te authentique, les défendeurs ne sont pas recevables à invo-
quer le bénéfice de la qualité de commanditaires pour se sous-
traire a l'action des tiers-créanciers auxquels on ne peut op-
poser la nullité de société pour défaut de formalités légales, 
conformément à l'article 42 du Code de commerce; que, dès-
lors, les défendeurs sont restés sous l'empire d'une société do 
fut, ayant eu pour but des opérations commerciales, puis-
ff elles consistaient en achats, ventes et locations de chevaux; 
qu'ainsi, ils sont tous solidairement responsables des dettes 
contractées pour le compte de ladite société, et dont la charge 
ta être répartie entre eux par égales parts, chacun d 'eux 
wnt propriétaire d'une seule action ; 

« Attendu que les faits de la cause ne révélant aucun acte 
«edol ou de fraude qui puisse engager plus particulièrement, 

M» gérant, soit tout autre intéressé ayant pris part à l'ad-
BMHstralion de la chose commune, il n'y a pas lieu de s'arrê-
ter aux reproches articulés sur le plus ou moins de régularité 
tons I observation des formes imposées par les accords so-
S'i ces irrégularités s'expliquant, d'ailleurs, tout nalurel-
emeut par le caractère et la position de chacun des associés, 

^uels sont tous, y compris le sieur de Lagorée, engagés au 
""'"'e titre solidairement entre eux; 

|n ce qui concerne le sieur Tamet : 
" Attendu qu 'il est justifié qu'au mois d'août 1849 il a cédé 

agoréeses droits et actions dans la société ; qu'au mois 
janvier■ 1 880, de Lagorée a cédé à Voisin fils cette même 

^« a action qu 'il ten.it de Tamet; qu'ainsi Voisin fils a réél-

it pris les lieu et place de Tamel, au vu et su des au-
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« innuiiul, u i niellant l'm el'vèîilion do uuiilur.uiii, es-
qualité qu'il agit, et joignant toutes les instances, dit et pro-
nonce par jugement en premier ressort . 

« 1" Que Tu nie t est renvoyé d'instance avec dépens; 
« 2° Que sans s'arrêter aux moyens proposés par Arlès et 

Guiilot, ils sont retenus dans la cause;; 

3° Qne Perrin dit Marion est débouté comme mal fondé 
dans sa demande, et que le prix d'un cheval reste à la charge 
de la société; 

4° Que les demandeurs sont tenus de produire au syndic 
Guiltermin leurs titres de créances, pour être vérifiées et affir-
mées conformément à la loi, et admises, s'il y a lieu, au passif 
de la faillite de Lagorée; 

« S0 Que Perrin dit Marion, Ponthot, Exbrayat, Bouvier, 
Voisin fils, Pignatel, Parrayon, Guiilot et Arlès, son', dès à 
présent comme 'dèsdors, et dès lors comme dès à présent, 
condamnés solidairement, et seront contraints par toutes les 
voies de droit, même par corps, à verser entre les mains du 
syndic de la faillite de Lagorée, et ce dans la proportion de 
leur part d'intérêt dans ia société du Manège académique du 
Rhône, les sommes nécessaires à l'entier acquittement des 
créances des demandeurs, et telles qu'elles auront été admi-
ses au passif de ladite faillite, pour ensuite le paiement en 
être fait au demandeur par le syndic; 

« Donne acte aux demandeurs de leurs réserves contre Voi-
sin fils, à l'égard d'une autre instante déjà pendante devant 
ce Tribunal ; 

« Donne acte à Guillcrmin, ès-dile qualité qu'il agit, de ses 
réserves contre les défendeurs, à raison de toutes les autres 
créances produites ou à produire dans la faillite de Lagorée, 
et qui seraient relatives à la société du Manège académique et 
aux frais de la faillite ; 

« Condamne solidairement les défendeurs aux dépens, pour 
être supportés par chacun d'eux dans la même proportion que 
celles des dettes principales. » 

Sur l'appel, la Cour confirme. 

Ministère public, M. Falconnet, avocat-général ; plaidans, 
Mes Pine-Desgrange, Rappet, Genton fils, Lucien Brun, avo-
cats. 
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COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Rives, conseiller. 

Bulletin du 11 octobre. 

NATIONALE. DEMANDE EN RADIATION DES CONTROLES. 

— CONSEIL DE DISCIPLINE. SURSIS. 

Un maire ne peut se refuser à soumettre au conseil de 

recensement une demande en radiation des contrôles de 

la garde nationale, fondée sur le changement de domicile 

d'un garde national, par le motif que ce garde national 

aurait échoué, l'année précédente, dans une pareille de-

mande précédemment adressée et repoussée par le même 
conseil de recensement. 

Et le conseil de discipline qui, malgré cette demande, 

passe outre au jugement des manquemens au service pos-

térieurement constatés, viole l'article 118 de la loi du 22 

mars 1831,- et il y a nécessité d'annuler le jugement qu'il 
a prononcé. 

Cassation, sur le pourvoi d'Arcade Guiilot, de deux ju-

gemens du Conseil de discipline de la garde nationale du 

Havre, des 20 et 28 juin 1851, qui l'a condamné à vingt-
qualrc heures d'emprisonnement. 

La Cour a rejeté un autre pourvoi de ce même garde na-

tional, contre un jugement du même Conseil de discipline, 

du 28 mai 1851, qui l'a condamné à quarante-huit heu-

res d'emprisonnement. Le demandeur en cassation avait 

présenté, à l'appui de son pourvoi, quinze moyens de cas-

sation qui manquaient en fait, ou ne méritent pas d'être 
rapportés ici. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes. 

Présidence de M. Isambert, conseiller. 

ROUTES DÉPARTEMENTALES. CONTRAVENTION. COS1PË-

' TEKCE. 

Les contraventions commises sur les routes départe-

mentales sont de la compétence des Tribunaux adminis-

tratifs et non des Tribunaux de simple police, ces routes 

ayant été assimilées, par laloide 181 1, aux routes nationa-
les ou de grande voirie. 

Rejet du pourvoi du ministère public près le Tribunal 

de simple police d'Arpajon, contre un jugement de ce 

Tribunal, qui s'est déclaré incompétent pour statuer sur 

la contravention constatée contre la veuve Rond et le sieur 
Mongamy. 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-
cat-général, conclusions conformes. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL. EXERCICE DE 

LANGER. 
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L'arrêté municipal pris en conformité de l'article 1" de 

la lui du 24 février 1815, qui défend d'exercer la profes-

sion de boulanger, est légal et obligatoire ; la contraven-

tion à cet arrêté doit être déférée au Tribunal de simple 

police, qui doit prononcer la peine édictée; par l'article 471, 

n° 15, du Code pénal. 

Rejet du pourvoi de Charles Vasseur, contre un juge-

ment du Tribunal de simple police de Metz, qui l'a con-

damné à 2 fr. d'amende, et a ordonné ia fermeture de sa 
boutique de boulanger, 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

pression, l'un d'eux se chargea de tuer son camarade, et 

après lui avoir tiré un coup de pistolet dans la tête, tenta 

vainement de se faire sauter la cervelle. Mais heureuse-

ment les deux chaudronniers ont survécu, et ils se retrou-

vent aujourd'hui, l'un comme accusé, l'autre connue té-

nmin, (levant la Cour d'assises. 

. Voici le texte de l'acte d'accusation : 

« Le 30 mars 1850, les nommés! Jacques Rigal et Louis 

Touzai'd, ouvriers chaudronniers, se trouvèrent ensemble 

chez le sieur Levasseur, tenant auberge à Paris, rue des 

Fossés-Saint-Jacques. i 

« Ils y burent oulre mesure et s'entretinrent de la po-

sition fâcheuse où ils étaienl, n'ayant pas d'ouvrage et ne 

sachant comment s'en procurer. 

« Dans l'état de surexcitation produite par l'ivresse, ils 

prirent la détermination de se donner la mort. 

« Rigal possédait, dans son domicile, un vieux pistolet 

à deux coups, qu'il avait lui-même chargé le matin avec 

une balle coupée en d,eux morceaux. 

« Il emmena Touzard et lui remit le pistolet, ou bien 

celui-ci s'en empara. « Es-tu prêt à mourir? » lut deman-

danda Touzard. Quoique sa résolution fût moins ferme 

dans'ce moment, Rigal répondit affirmativement. Aussitôt, 

Touzard, qui se trouvait debout devant Rigal assis sur son 

lit, déchargea sur lui, et presqu'à bout portant, l'un des 

canons du pistolet. 

« La balle, ou le morceau de balle, frappa Rigal à la 

joue droite, en laboura l'épaisseur et alla se loger dans la 

màchoirtv 11 parait qu'ensuite Touzard ht sur lui-même 

une tentative de suicide, mais que la capsule fit long l'eu, 

et que l'explosion n'eut pas lieu. Voyant alors le sang que 

perdait Touzard, il jeta le pistolet et partit, sans qu'on pût 

savoir d'abord ce qu'il était devenu. 

«Rigal fut transporté à l'hôpital Necker, et bientôt guéri 

de sa blessure. Il partit sans qu'on pût savoir d'abord ce 
qu'il était devenu. 

« Cependant le procureur de la République près le Tri-

bunal de la Seine avait requis une information à raison de 

ces faits, qu'il qualifiait alors de tentative d'assassinat, et 

plus tard, sur ses conclusions conformes, il intervint, à la 

date du 10 janvier dernier, Uns ordonnance de la chambre 

du conseil, par laquellc*Touzard fut renvoyéen police cor-

rectionnelle, comme suffisamment prévenu d'avoir volon-

tairement fait à Rigal une blessure, de laquelle il n'était 

pas résulté d'incapacité do travail personnel pendant pius 
de vingt jours. 

« Traduit, en exécution de cette ordonnance, devant le 

Tribunal correctionnel, Touzard fut condamné, par juge-

ment du 1 er mai, à six mois de prison. 

« Sur les appels respectivement interjetés par Touzard 

et par le procureur-général près la Cour, un arrêt du 6 

juin déclare l'incompétence de la juridiction correction-

nelle, en se fondant sur ce qu'il résultait de l'instruction 

et des débats que Touzard a volontairement tiré un coup 

de pistolet sur la personne de Rigal, et Ta atteint à la tête 

d'une balle dont était chargé ce pistolet; que s'il n'en est 

résulté qu'une blessure peu grave pour Rigal, il était néan-

moins établi que Touzard avait l'intention de lui donner 

la mort; que celte intention résultait du concert formé à 

l'avance entre Rigal et Touzarddese donner la mort; que 

ce consentement de Rigal ne pourrait ehangerlaqualificalion 

du fait ni constituer une excuse légale, ni une circonstance 

exclusive de culpabilité; que les iois qui protègent ia vie 

des citoyens sont d'ordre public, etqu'il ne peut y être dé-

roge par un consentement qui est 

de l'ouvrai Vous. AI. le président : Rigal, vous avez 

n'avez plus ces idées de suicide ? 

Rigal : Rien sûr que non. 

M. le président : C'est que, voyez- vous, ce que vous 

avez fait là est une chose des plus immorales. Il faut ae-

cep'er la vie avec ses peines, et l'homme n'a pas le droit 

de disposer ainsi de lui. Vous voyez où cela a conduit 

Touzard. Il est heureux pour lui que Vous n'ayez pas été 

tué, car il aurait été poursuivi comme coupable de meur-

tre. 

M. l' avocat-général Salle, tout en blâmant énergique-

mentla convention qui a amené la blessure de Rigal, mais 

prenant en considération le défaut d'intelligence de l'ac-

cusé, le peu de gravité de la blessure, et sur: oui l'expia-

tion des onze mots de prison que l'accusé a subis, déclare 

s'en rapporter à la sagesse du jury. 

M' Chaude, avocat, ajoute quelques observations en fa-

veur de Touzard, et le jury rend un verdict d'acquille-

ment. 

M. le président : Touzard, vous allez être libre. Que 

cette affaire vous serve de leçon ; songez surtout que si 

vous êtes acquitté, cela tient aux circonstances, toutes parti-

culières de l'affaire, à la longue détention que vous avez 

subie, et qui a pu paraître suffisante à MM. les jurés. Je 

dis ici, pour vous et pour d'autres qui seraient tentes de 

vous imiter, que cet acquittement ne préjuge rien pour 

d'autres affaires semblables, et qu'il ne doit être reçu que 

sous les réserves les plus expresses faites par le ministère 

public au nom de la morale que vous avez offensée et de 

la loi que vous avez violée. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audiencedu 1 1 octobre. 

TENTATIVE DE MEURTRE. DOUBLE TENTATIVE DE SUICIDE. 

Cetté affaire est loin d'avoir toute la gravité que le litre 

de l'accusation comporte. Elle nous a rappelé le souper 

d Auteuil, à la suite duquel Roileau cl de joyeux convives, 

après avoir beaucoup bu autre chose que l'eau d'Hypo-

crène, résolurent d'en linir par une noyade générale des 

convives. C'est aussi après boire que les sieurs Touzard et 

Rigal, non pas poètes, mais chaudronniers de leur état, 

résolurent, après avoir vidé plusieurs bouteilles de vin, 

d'en finir avec la vie. Après avoir vendu tous leurs effets 

pour acheter du vin, et adoucir la mort, suivant leur ex-

une violation de tout 
principe moralet religieux; que,dès-lors,les faits ne cons-

titueront pas de simples blessures, mais une tentative 

d'homicide volontaire punissable d'une peine affective et 

infamante par les art. 2-304 du Code pénal. 

« Aucun pourvoi ne fut formé contre cet arrêt. U en est 

de même de l'ordonnance de la chambre du conseil du 

Tribunal de première instance de la Seine, du 10 janvier 

dernier, à laquelle il n'avait pas été formé d'opposition. 

Ces deux décisions n'étant pas susceptibles d'être réfor-

mées par le texte déclirratoire, il résultait de leurcontra-

riété, un conflit négatif qui interrompait le cours ce la 
justice. 

« Pour le faiie cesser, et sur la demande du procureur-

général près la Cour, un arrêt a été rendu par la Cour de 

cassation, le 17 juillet dernier, par lequel cette Cour, sans 

s'arrêter à l'ordonnance ci-devant datée du Tribunal de 

première instance de la Seine, laquelle était considérée 

comme non avenue, a renvoyé Touzard, dans l'état où il 

se trouve, devant le jury. » 

Le sieur Rigal est entendu. Il porte sur la joue droite 

une marque légère, laissée par le fragment de balle qui l'a 

atteint. Du reste, il n'a été indisposé, c'est le mot dont il 

s'est servi, que pendant quinze jours. 

Nous étions sans ouvrage, dit -il, Touzard et moi, et il 

y avait trois jours que ça durait. Nous nous dîmes que la 

vie n'était plus tenable, et nous résolûmes d'en finir. J'a-

vais chez moi un vieux pistolet, qui était chargé depuis 

longtemps, et je dis à Touzard que nous pourrions en ava-

ler chacun un coup, ce qui ferait bien notre affaire. Le 

lendemain, Touzard vint chez moi, et me demanda si j'é-

tais toujours dans les mêmes intentions. Je lui dis que 

oui, et nous allions procéder à l'affaire, quand il aperçut 

de vieilles z'hardes, et me dit : « Nous allons commencer 

par vendre ça; le prix servira à nous adoucir la mort. » 

M. le président : Qu'enlendiez-vous par là? 

Rigal : Nous entendions qu'avec l'argent des z'hardes 

nous achèterions du vin pour adoucir notre trépas. (Rire 

général.) Ce qui fut dit fut fait, et nous allâmes boire mes 
vêletnens. 

M. le président : Vous avez beaucoup bu? 

Rigal : La mort nous paraissait très douce. 

M. le président : Vous étiez ivres? 

Rigal : A peu près. Pour lors, nous revenons chez moi, 

et je dis à Touzard : « Prends le pistolet, tire sur moi et 

lu t'exécuteras après. Je me mis sur le lit, et il tira dans 

nia ligure; ça ne me tua pas; mais j'étais ému. Je le vis 

après mettre le pistolet sous sa mâchoire, et c'est moi 

qqi ai arrêté son bras; ça nous avait dégrisés,, 
1). Combien de temps avez-vous été malade ? — R. 

Quinze joui s environ ; et je dois dire que pendant que j'é-

i lis à l'hospice, Touzard a fait souvent demander de mes 
.ouvelles. 

M. le président : Il n'allait pas vous voir ? 

Tousurd : Rien sûr ; j'élaiB en prison, 

PARIS, 11 OCTORRE. 

La nouvelle de troubles graves dans le département de 

l'Allier, est malheureusement confirmée. Voici ce qu'on lit 
ce soir dans la Patrie : 

« Nous écrivions hier, que le 8 au soir, des coups de 

feu s'entendaient entre Commentry etMoniluçon. C'est de 

minuit à une heure que l'engagement (car l'idée que nous 

émettions d'armes déchargées par bravade, était nialheu-

reusement une prévision fausse) que rengagement, disons-

nous, a eu lieu. Il a été sanglant, et le sang versé doit, 

comme toujours, retomber sur la démagogie. 

« Deux fois, les vingt hommes de gendarmerie qui lut-

taient avec un héroïsme désespéré contre la bande des 

amis de M. Sartin, s'étaient vu eu lever leurs prisonniers, 

et deux lois ils les avaient repris avec celte persistance et 

ce dévouaient impassible qui l'ont de nos gendarmes les 

mains de bronze de la loi. Comme il n'y a pas de force à 

Commentry, ils avaient dû enlermer dans une salie de la 

mairie les quinze ou seize amis de la Constitution tombés 

entre leurs mains. Assaillis à coups de pierre, mais toujours 

calmes eu face du flot grondant de l'émeute, ils crurent la 

dissiper en tirant en l'air. L'allaque n'en devint que plus 

furieuse. Alors les carabines rechargées s'abaissèrent, et 

trois individus furent blessés, un entre autre assez griève-

ment. Une charge à fond acheva de dissiper la meute assié-
geante. 

« Les prisonniers ont pu être transférés à Montlnçon, 

où ils ont été éeroués, le 9, à cinq heures. Us sont au 

nombre de seize, dont une femme, probablement la dama 
dont parle la Presse. 

« Le procureur-général et plusieurs membres de la Cour 

d'appel de Riom sont arrivés à Moutluçon, le 10, au point 

du jour. A huit heures, ils en sont partis pour Commen-

try, accompagnés du juge d'instruction et de soldats. Ls 

ont dû y trouver le préfet, le général commandant la divi-

sion et le procureur de la République. L'enquête se pour-

suit. Tout nous fait espérer qu'elle sera aussi prompteque 

la répression sera vigoureuse, et que le voeu unanime des 

honnêtes gens qui demandent l'étal de siège Sera enfin 
entendu. (P. Mayer.) 

D'un autre côté, on lit dans le Mémorial de l'Aider du 
10 octobre : 

« Nous n'avons pas de nouveaux détails sur les faits 

qui viennent de se passer à Montlnçon. M. le préfet et M. 

le général, partis hier à midi, ont dû arriver sur le théâ-

tre du désordre aujourd'hui dans la matinée, ainsi que l'es-
cadron de chasseurs. 

« Nous l'avons dit hier, ce serait à Moutluçon que les 

personnes arrêtées dans la soirée de dimanche â Commen-

try, ont été délivrées parles mutins. La gendarmerie, fi-

dèle k sa consigne, s'est emparée une seconde fois de ceux 

qui étaient signalés comme les meneurs, mais accablée 

par le nombre, elle s'est vu de nouveau arracher ses pri-
sonniers. 

« C'est alors que les autorités de Montlnçon ont écrit à 

Moulins pour demander des forces. Il est à croire qu'à 

l'heure qu'il est, tout est fini, et que les fauteurs de désor-

dre sont en lieu sûr. Nous donnerons, dans notre prochain 
numéro, des détails plus circonstanciés, 

« Voici un fait qu'on nous donne comme certain. Les 

chasseurs qui se trouvaient hier à Moiitmarault, et qui de-

vaient y passer la nuit, ont reçu, vers onze heures du 

soir, l'ordre de poursuivre la marehesans perdre de temps 

Il paraîtrait que les vingt hommes de gendarmerie qui tien-

nent la position et qui sont parvenus à ressaisir les pri-

sonniers, ne répondent pas, vu leur petit nombre, de pou-

voir résister longtemps contre les émeuliers, et a ip.dlent 

du secours. Nous donnons ces détails sans les garantir 

car nous manquons de renseignemens précis. » ° 

Un sieur Pastor, traduit devant le Tribunal correc-

tionnel, sous la prévention de détention d.: pistolets de 

poche, a soutenu que, le fait de la détention étant étran-

gère à sa volonlé, il ne pouvait être passible des peines 

portées par les lois. Conespnndaoi, à Paris, d'une fabri-

que d'armes de Belgique, il a reçu de sa maison ordre de 

retirer quarante-neuf pairesde pislo etsde poche des mail s 

d'un marchand de Paris, qui ne pouvait les payer; il devait 

obéir à un tel ordre, sous peine de trahir les intérêts de s -i 
maison. 

Le ministère public n'a pas pensé: que les circonstance* 

invoquées par le prévenu fussent de nature à détruire h-

fait matene de k détention constatée par un procès-

verbal régulier, et, conformément à ses conclusions, )o 
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Tribunal a condamné le sieur Pastor à 200 francs d'a-

mende. 

— A la suite de l'instruction à laquelle ont donné lieu 

l'affaire dite du complot allemand, et les perquisitions fai-

tes au bureau du journal la Voix du Proscrit, MM. Er-

nest Antoine, Dalican frères, Local, gérant de la Voix du 

Proscrit, ont été mis ce matin en liberté. 

Avant-hier, de nombreuses mises en liberté avaient 

déjà eu lieu. 

— En rapportant, dans notre numéro du 17 septembre 

dernier, les circonstances d'une tentative de meurtre com-

mise dans un -estaminet de la rue du Chantre par un de 

ces individus qui ne vivent que du fruit de la prostitution, 

nous exprimions l'espérance que l'auteur et les complices 

de cet attentat qui, dans le premier moment de trouble, 

avaient réussi à fuir, ne tarderaient pas à être retrouvés 

et placés sous la main de la justice. La police de sûreté, 

qui, depuis lors, n'avait pas cessé de rechercher ces indi-

vidus, a réussi hier à découvrir leur retraite, et les a ar-

rêtés au nombre de trois. Confrontés avec le nommé 

RI..., qui a survécu à ses blessures, ils ont été reconnus 

par lui et envoyés, en conséquence, au dépôt sous man-

dat d'arrêt. 

— Le sieur Chevalier, serrurier, rue Sainl-Jcan-Rap-

listc, 5, avait dîné hier avec deux autres personnes à 

Montrouge ; comme il revenait seul, vers huit heures et 

demie du soir, en suivant la rue Chariot (à Montrouge;, il 

fut tout à coup assailli par quatre individus qui, sans pro-

vocation aucune de sa part, sans même qu'une parole eût 

été échangée entre eux, le terrassèrent, l'accablèrent de 

coups et lui arrochèrent sa montre, en en brisant la cor-

don de sûreté. Ces individus lui enlevèrent, eu outre, une 

somme de dix francs eu monnaie, son portefeuille, sa cra-

vate, son mouchoir et son parapluie. 

— Le corps d'un vieillard de soixante ans, complète-

ment vêtu de noir et paraissant appartenir à la classe ai-

sée de la société, a été trouvé avant-hier dans la Marne, 

au bas du pont du chemin de 1er de Lyon, près de Mai-

sons-Alfort. M. le docteur Marche, appelé parle maire, M. 

Becqucmont, a constaté le décès, et déclaré que la mort 

pouvait remonter à quarante-huit heures, que rien n'indi-

quait que des violences eussent été exercées contre le dé-

cédé, el qu'au contraire, différentes circonstances parais-

saient révéler un suicide. Le linge était marqué des lettres 

L. C. Le corps a été envoyé à la Morgue. 

— Un jeune médecin de province qui avait voulu, dès 

son arrivée à Paris, se rendre compte par lui-même du 

plus ou moins d'exagération des récits qu'on lui avait faits 

du prestige des bals publics et de la grâce excentrique de 

leurs lorcttes, s'était fourvoyé, lundi dernier, dans un de 

ces casinos où Ton trouve tant de déceptions. Comme, 

cependant, il faut faire quelque chose au bal, il avait en-

gagé la conversation avec une des beautés du lien. Apres 

quelques propos échangés, il offrit, en véritable provin-

cial, des rafraiehissemens, qui furent acceptés avec empres-

sement. Le punch aidant, la connaissance devint bientôt 

plus intime. Bref, à minuit, le galant docteur et sa facile 

conquête sou paient, en véritables épicuriens, dans un ca-

binet particulier du café Foy. 

Le souper terminé, un embarras se présenta. 11 était 

trop lard pour que la dame put décemment rentrer chez 

elle; le provincial, de son côté, ne savait trop guère com-

ment se faire ouvrir militairement le domicile d'un ami 

chez lequel il est logé. D'un commun accord, il fut < onvenu 

qùc l'on irait chercher un asile dans un de ces hôtels des 

environs du Palais-Royal, dont la lanterne provoque les 

étrangers attardés à venir jouir d'un comfortable à tant la 

nuit. Ce fut rue du Mtisée qu'ils s'installèrent, la dame se 

retirant dans sa chambre, et le docteur se résignant à oc-

cuper un cabinet contigu, où la dame l'enferma à double 

tour. 
Le malin venu, la dame se trouva la première sur pied ; 

elle vint prendre congé du docteur; mais celui-ci, ne vou-

lant pas que leur connaissance se terminât ainsi, la sup-

plia d'attendre qu'il fut levé, afin qu'il pût lui offrir à dé-

jeuner. La dame, après un semblant d'hésitation, consen-

tit à accepter, mais elle le pria de reslcr au lit, disant 

qu'elle avait besoin de s'absenter un instant pour aller 

chez un coiffeur voisin réparer le désordre de sa cheve-

lure. « Prenez de l'argent dans mon gilet, » cria de son 

lit le galant docteur, qui craignait que sa conquête eût ou-

blié sa bourse. Celle-ci ne se le fil pas dire deux fois ; elle 

se' dirigea vers le meuble où étaient posés ses vêtemens et 

s'éloigna. 
Le docteur l'attendit, patiemment d'abord, puis avec 

inquiétude, enfin il se leva-, mais lorsqu'il voulut s'ha-

biller, il reconnut que son gilet avait disparu, et avec lui 

sa bourse, sa montre et la chaîne qui la garnissait. 

Plainte ayant été portée immédiatement au commissaire 

de police, celui-ci fit une perquisilion dans l'hôtel, où i! 

trouva différentes femmes plus ou moins suspectes, qui 

furent momentanément mises en état d'arrestation. La vo-

leuse n'était pas du nombre ; mais une des femmes arrê-

tées déclara la connaître pour avoir été sa commensale à 

Saint-Lazare, et promit de la retrouver et de l'amener 

chez le commissaire, si on voulait elle-même la rendre à 

la liberté. 
Hier, dans la matinée, cette femme, ayant rencontré 

l'adroite lorette qui avait si bien pris pour dupe le méde-

cin, requit deux sergens de ville, et la fit conduire devant 

le commissaire M. Vassal. Celui-ci ayanlsu d'elle l'adresse 

du commissionnaire du Mont-dc-Piélé, au bureau duquel 

elle avait engagé la montre et la chaîne, se les est fait 

représenter comme pièces de convictions, et a envoyé la 

voleuse à la disposition de M. le procureur de la Répu-

blique. 

et conduits dans la prison de La Palisse. Les autres coupa-

bles ne tarderont pas à être arrêtés. » 

On écrit au même journal d'Ainay-le-Château : 

« Il est aisé de voir que les socialistes ne s'endorment 

pas et qu'ils continuent de conspirer dans l'ombre. On 

vient de découvrir ici une fabrique clandestine de poudre. 

On signale aussi des réunions nocturnes et fréquentes de 

sociétés secrètes qui ont lien dans les bois et qui ont des 

affiliations avec celles du Cher. 

« On se rend à ces réunions la' nuit et par petits grou-

pes do deux ou trois individus. Les mêmes faits se pas-

sent, dit-on, dans le canton de Lurcy. Il est bon de les si-

gnaler, afin queleshonnêtcsgens soient avertis. (Cranger.) 

— GirtoNDE. — Le Courrier de la Gironde donne de 

nouveaux détails sur le détenu mystérieux dont nousavons 

déjà fait connaître l'histoire (Voir" la Gazette dçs Tribu-

naux du 8 octobre) : 

« Rendu, le mystérieux prisonnier dont nous entrete-

nons depuis quelques jours nos lecteurs, a fait à Injustice 

des aveux détaillés, dont nous ne garaulissons nullement 

la sincérité. Après avoir accepté des vêtemens et de la 

nourriture, il a été conduit dans le bureau de la police de 

sûrelé. U a répondu très catégoriquement aux différentes 

questions qui lui ont été adressées. « Je suis Italien, a-trfl 

dit, et me nomme Annetti ; mon père habitait Rome, et 

était maréchal-ferrant. J'ai pris une part assez aelive à la 

défense de Rome. Après la prise de la ville, j'ai cherché 

mon salut dans la fuite. La terreur que m'inspirait l'auto-

rité cléricale m'a fait quitter Rome le jour niême que les 

Français en ont pris possession. J'étais muni d'une somme 

d'environ 2,000 fr., fruits delà guerre. 

« Je m'embarquai à Civita-Veechia avec une douzaine 

de compagnons, et j'arrivai dans le mois d'août à Brest. 

De Brest, je me dirigeai sur Rennes, où je fis route pour 

Napoléon-Vendée. A Rennes, je perdis mon passeport, et 

je lus obligé d'en prendre un qui me l'ut délivré au nom do 

Rendu. A trois lieues environ de Napoléon-Vendée, je tom-

bai entre les mains de la gendarmerie. Mon accent italien, 

le faux nom inscrit sur mon passeport, firent croire aux 

gendarmes que je pouvais bien être Jacotli, recherché en 

ce temps-là comme déserteur. 

« Depuis cette époque, je n'ai cessé de voyager de pri-

son en prison, de brigade en brigade. J'ai toujours menti 

aux commissaires de police, aux juges d'instruction et aux 

procureurs de la République : j'aurais plutôt souffert qu'on 

m'arrachât la langue que de dire la vérité. Mais aujour-

d'hui, je parle avec franchise, et mes déclarations ne doi-

pour en faire des licols et des charrois. Les raffinemens de 

barbarie que les cannibales infligent à leurs prisonniers 

ont été dépassés par un lieutenant d'Oribe, de cet homme 

qui trouve encore des plumes françaises pour le défendre 

et le glorifier! 

« 11 est incontestablement établi qu'au nombre des vic-

times dont, aux dernières dates, on ne connaissait pas 

exactement le chiffre, se trouve un Français établi depuis 

longtemps à Colonia, où il faisait des portraits au daguer-

réotype, et qui s'était toujours tenu en dehors des affaires 

politiques du pays. Cet infortuné a été lâchement massa-

cré. Au moment où les égorgeurs de Moreno entraient à 

Colonia, il se livrait au plaisir de la pêche ; de îx de ces 

misérables fur» nt expressément détachés de la bande pour 

l'expédier, et, quelques instans après, son cadavre mutilé 

était étendu sur la plage. 

« Un tel forfait ne saurait rester impuni. Il y va de la 

sécurité de tous nos compatriotes qui habitent les villes 

du littoral de La Plalaque justice soit faite; mais, cette 

justice, il serait insensé de l'attendre d'Oribe lui-même, 

car, à la réception do la nouvelle du massicre, on s'était 

empressé de faire pavoiser, en signe de réjouissance, tous 

les édifices publics du Cerrito. M. l'amiral Le Prédour, 

malgré sa longanimité, notre consul-général, M. Devoize, 

sauront accomplir, nous en avons la ferme confiance, les 

devoirs qui leur sont dévolus ; en douter serait leur faite 

injure. Le sang d'un de nos nationaux assassiné crie ven-

geance ! ! » 

projet, dont ils ont voulu me détourner en m» A 

était impossible; je ne les ai pas priés de ,r?ai,w
m î<**% 

sont trop poltrons. Le jour où je me suis S ; ?a*" '!•. ,• 
tre 1 assassinat, je n'ai trouvé des quatre ehevkl ■ * co^mé 
med-el-Ghazzv, a qui j'ai dit que j'allais U Gvzeh

 q "° MoC 
101 • min i'nlnia oa.il nnnr <.<».T.;..i. l I . Pour „„.">-que j'étais seul pour assassiner lé Kénérftf<: ' 1„.P-0 '' r -

? "era>, et
 Jc crois 

Cet
OtK 

jet 

j'étais Ion depuis -pie j'ai formé ee projet, puisque^' 0 ,s
 q<* 

je no serais jamais venu de Gaza pour ponsomrX P
Mns ceU 

auquel je me suis porté. ltr 1 assas
s

j„* 

D. Quels étaient les papiers que vous avez mis 1 

lée ? — R. Ces papiers n'étaient que des verset ' a " 
usage des écrivains arabes étant d'y en mettre xnm ^oran 

quer Dos. 

D. Avez-vous reçu de l'argent 
ag'nas m'en avaient donné. 

D. Comment s'appelle l'offendy chez nui vm,, 
 n i >„rr„..A., ,.i „..: ;>.,ii.,:.. .... n ,.UU!> 

r . k - souvent 

lé» 

R- L'effendy chez qui j'allais, suivant' l"usa<rp
V
°

Z
i
 el! 'dit» 

lundi et jeudi, s'appelle Mustapha-Effendy. 

- votre ancien maître Mo 

tous 

D. Avez-vous dit à 

i^ni;ii — il. liai |,tis usi: lui en paner, parce ■ *^1 

gnais d'être trahi; mais j'aidit aux quatreclievkh*!?, 10! le cr»i 
mes projets. J b 1 uels «lai

eiu 

D. Pourquoi leur avez-vous fait cette confidence? 
ai communiqué l'intention que j'avais d'entrer dans 1 'e ' 
sacré, parce qu'ils étaien' Syriens comme moi. c°Oi 

1). Avez-vous dit la mc-a: : chose à tous les quatre? 
l'ai réellement dit à tous les quatre. ~~ H 

I). Où étiez-vous lorsque le visir est venu de l'Eu 

commencement du mois de germinal dernier corr°^'e ' a* 
au mois turc appelé dmi-l-qa'deh? — 1!, J'étais eu Ct{K"?*'*«il 
ii Jérusalem, où je me trouvais même auparavant 'i* ''n>gt 
visir a pris El-Arich. 

ar 

Li
e 

VARIÉTÉS 

vent plus être suspectes 
« Interrogé pourquoi, de ce jour seulement, il commen-

çait à se faii'c connaître, Rendu a répondu avec une cer-

taine émotion qu'il avait toujours craint d'être livré à la 

justice de son pays, et qu'il ne redoutait rien tant que les 

jugemeos de l'autorité cléricale de Rome ; mais que, sut-

la promesse formelle qui lui avait été faite à Rordeaux 

qu'il ne serait pas renvoyé à Rome, il n'avait pas cru de-

voir persister davantage dans ses mensonges. 

« Le prisonnier a-t-il dit enfin la vérité? Nous n'oserions 

l'affirmer. Néanmoins, nous pouvons constater que, de-

puis son séjour dans la prison, sou caractère s'est singu-

lièrement radouci et qu'il a beaucoup perdu de l'àpreté de 

son langage. 

« Rendu est évidemment Italien; il parle la langue de 

son pays avec une grande facilité, et surtout avec une élé-

gance peu commune, qui contraste étrangement avec sa 

prétendue ignorance littéraire, car Annetti affirme ne sa 

voir ni lire ni écrire. 

« En définitive, Annetti est-il un scélérat ou un sol 

dat errant de Caribaldi? Nous le saurons plus tard. La 

police de notre ville vient de demander à l'autorité romai-

ne des renseignemens qui lui permettront d'établir l'iden 

tité du mystérieux prisonnier. >> 

— ARDÈCHE. — On écrit de Lavoulte, à la date du 8 oc-

tobre : 

« Une horrible tentative d'assassinat, avec les cireons 

tances de préméditation et de guet-apens, vient d'être com 

mise sur la personne du nommé Frappât, garde appari-

teur, chargé à Lavoulte de la police municipale. 

« Dans la nuit de.dimancho au lundi, cet agent de l'au-

torité faisait sa ronde ordinaire pour surprendre les ma-

raudeurs de nuit ou faire rentrer au logis les ivrognes at-

tardés, lorsque, arrivé en face de la porte dite de l'Onde, 

en plein quai, et par un clair de lune splendide, il essuie 

à bout portant un coup de feu parti do l'intérieur de l'ar-

ceau obscur de cette porte ; la balle siffle à ses oreilles sans 

l'atteindre, et aussitôt il riposte en déchargeant ses deux 

pistoiets dans la direction indiquée par la lueur de l'arme 

à feu. Malheureusement, les deux coups de pistolets, tirés 

au hasard, n'ont point atteint le misérable qui s'était ainsi 

embusqué dans l'intention do commettre un si lâche assas-

sinat. 11 faut espérer qu'avec les indications fournies par 

M. Frappât lui-même, et d'autres circonstances graves qui 

se rencontrent, la justice pourra découvrir d'une manière 

certaine l'auteur de cet ignoble attentat. 

« Quoi qu'il en soit, dit le Courrier de VÀrdèche, nous 

•éprouvons le besoin de rendre à M. Frappatun témoigna-

ge public d'estime et de reconnaissance pour l'énergie, le 

zèie et l'intelligence avec lesquels il exerce chaque jour 

les fonctions pénibles et difficiles d'appariteur, et nous es-

pérons bien que le Conseil municipal de Lavoulte saura 

reconnaître ses bons services; car, parla manière dont il 

fait la police, M. Frappât a inspiré une teneur salutaire 

aux mauvais citoyens. » 

SOUVEPJiaS DE X.'EXî3DXTIOaT B'EGÏPSE. 

LE GÉNÉRAL KLËBER. — PROCÈS DE SOLEYMAX-EL-UALEBY. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 9 octobre ) 

Nous avons donné, dans un premier article, connais-

D. Où le visir s'est-il retiré après avoir été battu ? — i 
isir s'est retiré vers El-Arich et G'iza, à la fin du n i visir s'est retiré vers fcl-Arich et Gaza, à la fin du n ' "'^ 

chaoual, ou au commencement du mois dou-l-q
a
'deh "°' S- ̂  

respond au mois de germinal de l'ère française. ' f'Ul 

D. Ahmed-Agha faisait-il partie de celle 
Oui. 

armée? . 

1). Où était-il détenu depuis la prise d'El-Arich' ' n 
élait détenu à Gaza par l'ordre du visir ; de là, il

 a
 ^ J j' 

ÉTRANGER. 

DEPARTEMENS. 

ALLIER . — On lit dans le Mémorial de l'Allier : 

« Dimanche dernier, 5 octobre, jour de fête patronale 

à Saint-Léon, près La Palisse, quelques scènes de désordre 

et de rébellion contre la force armée ont eu lieu dans cette 

commune. 
« Le gendarme Picheret, de la brigade de Jaligny, qui 

se trouvait là pour faire son devoir eu maintenant le bon 

ordre, avant arrêté un individu qui troublait la tranquillité 

publique, se disposait aie conduire à la mairie, lorsqu'un 

grand nombred'individus, sortant tout àcoup des cabarets, 

se ruèrent sur ce brave militaire, lui arrachèrent ses ai-

guillettes, lui déchirèrent son surtout et finirent par enle-

ver de ses mains le prisonnier que, jusque-là, il n'avait pas 

voulu lâcher. 
« Cet intrépide gendarme allait être victime de son dé-

voûment, lorsque le sieur Lepray, ancien gendarme, et ac-

tuellement garde-champêtre de la commune de St-Léoa, 

vint heureusement à son aide et montra en cette occasion 

un courage et une énergie dignes des plus grands éloges. 

« Nous devons aussi signaler la conduite de M. le maire 

et de ses deux fils, qui firent les plus louables efforts 

pour dégager le gendarme, entouré de quatre à cinq cents 

personnes," et qui avait à se défendre contre cinq ou six in-

dividus, plus acharnés que les autres et qui cherchaient à 

lui l'aire un mauvais parti. Toutefois il en a été quitte pour 

Quelques contusions et ses effets perdus ou détériores. 

« I es principaux assaillans sont connus, et deux d entre 

eux les nommés Rondepierre et Auclair, ont été arrêtés 

Le Journal du Havre publie la lettre suivante sur les 

massacres commis à- Colonia : 

« Par le navire la Sirène, capitaine Âudoire, arrivé à 

Rordeaux lundi dernier, nous recevons des nouvelles de 

La Plata qui vont jusqu'au 10 septembre, jourdu départ de 

la Sirène de. Montevideo, soit de quatre jours plus fraî-

ches que celles apportées par le dernier packet. 

« Nous y trouvons le récit d'un fait exécrable, et pour 

lequel les nations civilisées n'auront pas assez de répro-

bation, perpétré, est-il besoin de. le dire? par un des gé-

néraux d'Oribe. Ce fait, le voici : 

_ « Le 1" août, les gardes nationaux de Colonia avaient 

osé manifester leur joie du départ des troupes de la garni-

son, commandées par le lieutenant-général Moreno. En 

même temps, ils ne cachaient pas la satisfaction que leur 

faisait éprouver la nouvelle de l'entrée des généraux Ur-

quiza et Garzon sur le territoire oriental. Les agens de po-

lice d'Oribe s'empressèrent aussitôt, en présence de ces 

symptômes des tendances de l'opinion publique, d'en en-

voyer avis à Moreno, qui campait à environ six lieues de 

Colonia. Aussitôt que cet officier eut pris connaissance des 

rapports de ses espions, il revint en toute hâte à Colonia 

avec environ quatre cents hommes et deux cents chevaux, 

entra dans la ville et donna le signal d'un massacre géné-

ral. Hommes, enfans suspects, tombèrent sous le couteau 

des égorgeurs. Moreno, pour stimuler par son exemple la 

rage de ses sicaires, égorgea de ses propres mains un 

jeune homme du nom de Napoléon Neves. 

« Des iucidens affreux ont signalé cette scène de car-

nage. On a vu les bourreaux, acharnés contre leurs victi-

mes, les mutiler, voler sur leurs cadavres des anneaux et 

des boucles d'oreille, et, non contons de leur couper les 

doigts et le nez, leur couper aussi la peau en lanières, 

sance des pièces de la procédure instruite contre Soley-

man, les trois chefs de la loi, ses complices, et contre un 

autre cheykh,en état de contumace. La mise en jugement 

de tous les cinq ayant eu lieu dès le lendemain, on verra 

qu'on ne se piquait guère, en Egypte, d'observer les dé-

lais prescrits par les lois militaires, même à l'égard des 

accusés absens. 

Le lendemain 16 juin, correspondant au 27 prairial, 

l'information étant terminée, la commission militaire s'est 

assemblée en vertu d'un nouvel ordre du jour du général 

Mcnou, dans la maison occupée par le général de division 

Rcynier, sou président. 

Aux termes d'une des lois qui exigent la publicité 

des audiences des Conseils de guerre, le nombre des 

spectateurs admis aux séances est fort limité : il ne 

devrait pas excéder le triple des membres du Tribunal ; 

mais, dans la pratique, on s'est beaucoup relâché des 

sévérités de la loi. A cette époque, et même -dans les 

Tribunaux' de Paris, les dames n'étaient point admises, 

comme aujourd'hui, à des places privilégiées, occupées 

par elles en majorité. Ni les femmes de nos généraux ou 

employés supérieurs, ni les belles, Grecques, Géorgien-

nes ou Circassiennes qui accompagnaient les officiers non 

mariés dans tous les lieux de réunion, n'osaient solliciter 

la laveur d'être admises aux débats. On était d'ailleurs sur 

le qui vive ! Des canons étaient braqués sur la magnifique 

place Ezbiquié! Toute la garnison était consignée et prête 

à prendre les armes en cas d'insurrection. Aucun habitant 

ne se montrait dans les rues : les uns déploraient sincè-

rement la lin tragique de Kléber, d'autres gémissaient sur 

le sort,|nôii de l'assassin, mais des cheykhs accusés d'être 

ses complices, et qu'ils s'obtinaient à regarder comme in-

nocens. 
La salle d'audience élait toute remplie d'officiers en 

grande tenue. Ce n'élait pas «ne chose tout à fait indiffé-

rente que de se montrer en uniforme ou en costume de-

mi-civil. Avant ia convention d' El-Arich, et jusqu'au mo-

ment de la rupture du traité par l'amiral anglais elle Com-

modore Sydney Smith", il s'était formé dans l'armée deux 

partis, l'un pour, l'autre contre l'évacuation de l'Egypte. 

Chez les Èrauçais, dans leur pays et hors de leur pays, ht 

mode est toujours l'expression de l'opinion du momeni; 

ces deux factions ou fractions opposées se distinguaient 

par quelques nuances dans l'habillement. L3S tailleurs de 

l'armée avaient imaginé des pantalons dits à l'évacuation 

dont la vogue aliait toujours croissante; mais lorsque l'ar-

mistice cul été dénoncé et qu'il ne s'agit plus que de vain-

cre ou de périr, toutes les dissensions cessèrent; on rejeta 

les pantalons à l'évacuation (1). 

La défaite du grand visir eut bientôt décidé les plus ré-

caleitrans ou les plus irrésolus, et l'ont n'eut pas à déplo-

rer le scandale d'une démonstration hostile contre !e gé-

néral Mcnou, grand partisan de l'occupation de l'Egypte. 

On connaissait déjà les auspices favorables sous lesquels 

allait s'ouvrir la campagne du premier consul en Italie. 

Des devins mahométans allaient criant jiartout : Ou Allah ! 

Bonaparte tayeb ; c'est-à-dire : Gloire à Dieu ! Bonaparte 

sera vainqueur ! 

La Commission militaire s'éfant réunie à huit heures du 

malin, le président, M. le général do division Reynier, a 

déposé sur le bureau un exemplaire de la loi du 13 bru-

maire an V, et fait donner lecture de l'ordre de convoca-

tion émané du commandant en chef par intérim de l'armée 

d'Orient 

" Le président a ordonné que les prévenus fussent ame-

nés devant la Commission libres et sans fers, accompa-

gnés du drogman ou interprète Santi-Lhomàea, leur dé-

fenseur. Les portes de la salle ont été ouvertes au public; 

les accusés, interpellés sur leurs noms, âge et qualités, 

ont fait les mêmes réponses que devant le éommissaire-

rapporteuT. Le public a pu remarquer, dans l'attitude cl 

sur la physionomie de Soleyman et du cheykh Mohammed, 

l'effet des tortures qu'on leur avait fait endurer. Ils avaient 

de la peine à se tenir assis, leur voix était altérée, ils 

avaient le regard morne et les yeux presque éteints. 

Les deux autres cheykhs étaient fort abattus, etle vieux 

, maître d'école Mustapha, le moins compromis d'entre eux, 

avait seul conservé une apparence de sérénité. 

Soleyman, interrogé par le ministère de M. Bracewich, 

in erprete, n'a point cherché à revénir sur ses précéden-

tes déclarations. Voici les réponses orales qu'il a faites 

aux questions du général Reynier : 

M. le président : Comment êtes-vous venu au Caire? 
Soleyman- el-Haleby : Je suis venu au Caire sur un droma-

daire faisant partie d'une caravane arabe chargée de savon et 
de tabac; mais craignant d'entrer au Caire, cette caravane s'en 
est allée directement au village de Ghaytlah, province d'Att-
fiehty. Là, j'ai loué à un paysan que je ne connais pas un âne 
pour me rendre au Caire. 

D. Par qui avez-vous été envoyé pour assassiner le général? 
— H. J'ai éié chargé d'assassiner le général par Alimed-Àgba 
al Yassia-Agba, des janissaires d'Alep, qui m'avaient bien dé-
fendu d'en parler à qui que ce fût. J'ai été envoyé parce que je 
connais beaucoup le Caire, où je suis resté pendant trois ans. 
L'on m'a dit d'aller à la grande mosquée, de bien prendre 
mon temps et mes mesures, et de ne pas manquer de tuer le 
général. 

D Pourquoi avez-vous fait part de votre dessein aux quatre 
cheykhs?— R. Parce que sans cela ils n'auraient pas voulu me 
loger à la mosquée ; je leur ai jjarjé tous les jours de mon 

gouvet-
fo ré ii Jérusalem, dans la maison du moulsellem ou 
neur de la ville. 

I). Où étiez-vous à cette époque? R. J'étais à Sét»^ 

U. Quel jour avez-vous ele voir Ahmed-Agha ? --Ri 
lendemain do mon arrivée. ~~ • Le 

I). Pour quel motif? — R. Pour me plaindre de cenuo 
père, Hagy-Mohàmmed-IIamyn, marchand de beurre à iu? 

éprouvait toujours des avanies de la part d'Ibrahim '' 
d'Alep, et qu'il lui en avait fait une considérable avant' fj-
part du visir de Damas pour l'Egypte. Cette avanie " 
payée; mais, craignant qu'elles ne se renouvelassent «a/'6 

demandé sa protection. 

D. Quel jour êtes vous retourné chez AIimcd-Aglm * _ y 
Le lendemain. Ce jour-là, l'agha m'a dit qu'il était l'ami fi 
brahini -Pacha, et que je lui rendrais service auprès de lui 
je voulais me charger d'assassiner le général de l'armée fia», 
■çaise. 

D. Ahmed-Agha vous a-t-il renouvelé ses propositions}— 
R. Le troisième et le quatrième jour, il m'a fait les mêmes 
propositions, et alors il m'a adressé à Yassin-Agha, qui étui 
à Gazi, pour nie défrayer. 

D. Au bout de combien de temps ètes-vous parti de Jérua-
lem ? — R. Je suis parti trois ou quatre jours après pour me 
rendre au villagede Khalyl.sans avoir reçu aucunes Ictlresd'Alh 
med-Agha, qui avait envoyé un domestique à Gaza, pour ins-
truire de tout Yassin-Agha. 

D. Combien de temps avez vous demeuré à Khalyl? — H.J'
5 

ai demeuré vingt jours. 
D. Pourquoi ètes-vous reslé vingt jours dans ce village; 

n'avez -vous reçu aucunes lettres des deux agli3s? — Ii. PUB 

que j'avais peur des Arabes, dont la route était remplie; j 'ai 

attendu une caravane pour faire ce voyage, sans recevoir au-

cunes lettres, et au bout de ces vingt jours je me suis rendu 
avec elle à Gaza, sur la fin du mois dou-l-qa'deb, qui 
pond au commencement du mois de floréal de l'ère frsoçuse, 

D. Qu'avez-vous fait à Gaza, et que vous a dit Yassin-AgU) 
— H. Le second jour de mon arrivée à Ga/.a je me suis pr 
sente à l'agha, qui m'a dit être instruit de l'affaire pour la-
quelle j'étais venu, et m'a fait loger à la grande mosquée, 
il est venu plusieurs fois, soit de jour, soit de nuit, pour se 
concerter secrètement avec moi» 

D. Que vo is a-t-il promis? — R. Il m'a promis de faim 
ôter les avanies de mon père, et de nie protéger dans toutes 
les occasions. 

D. N'avez-vous pas reçu d'argent de lui? — R.R m'a don-
né quarante piastres turques, de quarante parais l'une, pour 
les frais du voyage, en me donnant les instructions dont j'ai 

parlé. 
D. Au bout de combien de jours ëtes-vous parti?— R. Jtuswj 

parti dix jours après mon arrivée, sur un dromadaire, avec 
lequel je suis venu en six jours, ainsi que je !'ai explique. 

It. Combien y avait-il de jours que vous étez au Caire lors-
que vous avez assassiné le général ? — H. Mon déparuyanl co 

lieu dans les premiers jours du mois turc dyl-hagch, corres-

pondant au milieu du mois de floréal de l'ère française, il J 

avait trente- ct-un jours que j'étais au Caire. 
D. Reconnaissez-vous le poignard ensanglanté avec leqw 

vous avez tué le général ? — R. Je le reconnais pour 
même avec lequel j'ai assassiné le général. 

1). Qui vous a donné ce poignard ? Le tenez-vous 

deuxaghas? Comment vous l'èles-vous procuré?—R. "crs0,!1 

ne me l'a donné; je l'ai acheté au marché de Gaza, dans ' 
tention de m'en servir pour Luer le général; j'ai pris la P 

uiière arme que j'ai trouvé à acheter. 
D. Ahmet-Aghaou Yassin-Agha, ou tous les deux enseB1

olft
' 

vous ont-ils parlé du graud-visir, jiour vous offrir sa p 
1 ion dans le cas où vous assassineriez le général ? — >>• ■ 

seulement offert la leur en cas que je parti : - ' 

cire le 

d'uii 

visir a-t-il fait des proclamations contrôles FrauÇ"-
r? — R. Je n'en sais rien; f s3,:" 

ils m'ont 
réu ; sir. 

D. L 

pour les faire assassiner': — i\. je n en sais i •>/■., i-

lement que le visir avait envoyé Tahir-Pacha pour 
les insurgés du Caire, et que ce pacha est rentre lorsq 

ait été charg 
dans le^ 

,d« re-

trouvé les Osmanlis qui se retiraient. 
D. Savez-vous si vous êtes lo seul qui 

cette mission? — R. Je le crois; j'étais seul 

avee les aghas. 
I). Comment doviez-vous prévenir les deux ag. ^vet 

sassinat? — R. Je devais aller les trouver, ou leur 

prompteinent un exprès. 

Les trois cheykhs ont persisté dans leurs aveux de^ j, 

fidences que leur avait faites le jeune fanatique ; 

ont continué à protesler qu'ils avaient fait tous , 

forts pour le détourner de l'idée du combat sacre, 

tout de choisir le général en chef pour victime. jp 

Nous donnons ici l'interrogatoire du vieux M «s ̂  ̂  

fendy, parce que ses réponses sont de natme _ a ^ 

précier le fanatisme musulman. 
Il a commence

;
 £ ^ 

rer qu'il était natif de Biouze en Bithynio, âge " 

vingt-un ans, et maître d'école. 

D. IN" avez-vous pas vu dans le courant du "'^rojs»* 

l'accusé Soleyman? — R. Cet homme a ele, '
 m coUt

her<** 
mon élève pour la lecture et l'écriture. H est. v ,

ujs
 pami*! ' 

moi il y a dix ou vingt jours; mais comme je s - . 

'.'ai engagé à chercher un gite ailleurs. „
 [e

 toi' 1 

D. Ne vous a-t-il pas dit qu'il était venu de ̂  
arès pour assassiner le général enchet- <—' • maître 

(1) C'étaient des pantalons collans, de nankin ou d'une 
étoile légère de colon, blanche ou de couleur, attachés avec 
des rubans au-dessus du coude-pied. Les non èvacuonisles 
portaient la culotte courte et des guêtres. 

près pour assas 
nu seulement pour me saluer comme --- |>

aval
em «-y. 

ne me suis pas même informé des motits q' ^
 d

jt de 

au Caire, tant j'étais pressé de le re, ' voye '
la

 |
eC

ture. u 
même qu'il désirait se perfectionner d.aub '

 nféK
nce» 

D. Ne savez-vous point qu'il a eu des
 de

|.
a
vi»«;^ 

cheykhs ou d'autres personnages considéra detemP^Ji 

Je n'en sais rien, parce que je l'ai vu 101 i
u

ère de s»r 

âge et mes infirmités ne me permettent s . 

éhez 'moi. . . _„ élèves, ne /Ti|*îi3 
D. Le Koran que vous enseignez a vos iu?dj?W 

pas le combat sacre, c'est-à-dire » f}„
e
 „,, 

R. Je sais que le Koran dit que ce ui q«
 dû

 jh^fH 
dans le chemin de la direction, c est ç u ^ . ^jin i 

E. N'avez-vous pas appris ces belles , A 
R. Je ne lui ai appris qu'à écrire.

 a
 wé^b «rt 

D. Vous n'ignorez pas qu'un
 f
^t,^*ES*~* 

chef de l'armée française d'Orient ca , c £
 uro

pl>« 

telle action est honorable et approuvé V 
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4"! 
est 

= AU Dar l'organe do Mahomet 

,hèie, q uc 
^P^^'^'e^ilê'Koran dit autre chose, ce n;cst 

avez vous fait part Je votre 

bod 
tort 

0 l". lui 

pas 

la secte 
pies u-
faites par vou 

ai P* 

vieux, accablé de maladies, et 
.aine; comment aurais-je pu me 

les Combats sacrés, et les cheykhs 
ont tlit qu'on tuant le gênerai 

paradis do Mahomet. «- K. Je 

Qu'aux trois cheykhs ici pré-

ir
le d' 

i.W,o,.s |»as fait quelque communication au 
Sais »»

M
J

 u Jc Iie
 connais pas celui-la, parce que 

Bh<rka0
! do la secte de Chalcy, taudis que je suis de la 

que nous regardons comme l'islamisme pur. 

*»S^vons gagneriez le 

S ^ffet*»'»"»» sacres < 

*»néfy, 

„ s'est abstenue d'entendre des témoins, 

" U^rï'rola'in, dans l'état alarmant où il se trou-

i^fLfil nu comparaître devant elle. 
! - »^3on, commissaire-rapporteur, a pris la parole 

Sar' 
mt l'accusation, 

«r** ,. fait ressortir les charges qui existent contre 
' M^*

V

e
° ses complices, le rapporteur conclut ainsi : 

" ip- considérations que je motive mes conclusions 
c'est s

ur l
~„

 a c0
 q„e lo nommé Soleyman, d'Alep, soit dé ■ 

tendent : \..
lY011

. assassiné le général en chef de l'ar-

' '•"|
lV

*'"au'il soit condamné à avoir la main droite brù-
^
 r

'nalé et à expirer ensuite sur son pal, où il res-
u »êtra.«

D,
P ,

u
'
es

on cadavre soit dévoré par les oiseaux de 
^M^rTaue les trois cheykhs, Mohammed, Abd-Allah et 

f^'^u^haz/V soient déclarés complices dudit assassinat, 
"tels condamnés a avoir la tète tranchée ; 3° à ce 

'""td Abd-ol-Qadyr, contumace, soit aussi condamné 
q ,e le V"'

ie
- .eii ie'■i'àce que l'exécution ait lieu au retour du 

»U
 nli

?
C

 1'raiie' on présence de l'armée et des gens du pays 
(vrie^

 u
"° Jjgt'ctl 'el; S" à co que Muslapha-Efïendy soit dé-

' convaincu de complicité et mis en liberté ; 6° enfin, 
' les pièces du procès soient imprimes 

mbre de bOO exemplaires, cl traduits eu lan-
(t libelle-'

 ara
be, pour être placardés dans les différentes 

guesairqii'-
 aa%

 \
iCax

 accoutumés et désignés à cet 
pi,,ïiii«s ne 1 "W ' 

:cu-

;ane 

nombre de 

i - interprètes ont expliqué aux quatre premiers ac 

génies conclusions sévères prises contre eux par 1 org; 

^^^^montrait beaucoup de joie de l'abandon de l'ac-

tien» son égard. 
vmli Lhomaca avait été, comme on 1 a vu plus haut, 

-^d'office défenseur unique des cinq prévenus. Il a 

-aie présenté la défense. _ 

Après ces débats, M. le président a une dernière fois 

fcerpellé les accusés, pour savoir s'ils avaient quelque 

à,,x à ajouter pour leur défense. 

Soleyman a fait un signe négatif. 

Mohammed : Allah connaît le cœur des fidèles sectateurs 

ne l'islamisme ; il sait que jamais la pensée d'un crime 

n 'csi entrée dans mon âme. 

Ahmed : En prescrivant les combats sacrés, le livre ré-

v . du prophète n'a parlé que de la guerre sainte laite 

ouvertement et par la force des armes. 

Abd-Allah : Le Koran réprouve l'assassinat commis de 

■Ct-apens, quoiqu'on soit le motif. 

\fustapha : J suis un pauvre maître d'école, je fais co-

le Koran aux élèves de mon école, les prescriptions 

à la loi, et ne m'occupe pas d'autre chose. 

Le général Reynier a ordonné l'évacuation de l'audi-

(Be, et la commission a délibéré à huis-clos. On est cu-

ti- ou séance au bout d'une demi-heure. Les portes ont été 

de nouveau ouvertes au public. Le conseil des accusés 

était présent, mais ceux-ci étaient restés dans la prison 

militaire. 

M, le président donne alors lecture du jugement, rédigé 

dans la l'orme voulue par les lois militaires, et qui se ter-
minait ainsi : 

«La commission, à l'unanimité, acquitte Mohammed-

Edeii'ly, âgé de quatre-vingt-un ans, natif de Bourse, pré-
Tenu de complicité. >• 

. .. Pour choisir un genre de supplice en usagedans le pays 
TO'T les plus grands crimes, et proportionné à la grandeur 
«l'aiienuit, et condamné Soleyuian-el-IUileby, à avoirle poi-
pn droit brûlé, d'être ensuito empalé, et rester sur le pal 
jusqu'à coque son cadavre soit mangé par lesoiseaux de proie. 
Celle exécution aura lieu sur la butte du fort de l'Institut, 

aussitôt après l'enterrement du général en chef Klébcr, en pré-
sence de l'armée et des habitans réunis pour ledit enterre-
ment. 

Et prononcé la peine de mort contre S^yd-Abd-el-Qadyr-el-
Chazzy, contumace; ses biens seront confisqués et acquis à 
la République française, son jugement sera affiché au poteau 
destiné à recevoir sa tète. 

Elle a condamné Mohammed-cl-Gbnzzy, Abd-AUah-el-Ghaz-
zy et Ahmed-el Oualy, à avoir la tète tranchée et exposée sur 
le lieu de l'exécution : leurs corps seront brûlés sur un bûcher 
dressé dans ledit lieu à cet ei'fet. Lesdils condamnés seront 
exécuté dans l'ordre suivant, savoir : Abd-AlIah-el-Cbazzy, 
Ahmed-el Oualy, Mohammed-el-Chazzy, et Soleyman-el-lIa!e-
by le dernier. Le présent jugement et les conclusions du rap-
porteur seront imprimes en langues turque, arabe et française 
au nombre de cinq cenls exemplaires, et seront affichés par-
tout où besoin sera. Le rapporteur demeure chargé de l'aire 
ses diligences pour que le présent jugement soit mis à exé-
cution. 

M. le commissaire-rapporteur s'est transporté à la pri-

son militaire ; il a fait amener, sur une espèce de sofa; 

Soleyman et Mohammed, affaiblis par leurs souffrances. 

Les deux antres condamnés sont restés debout. Il a lu en 

français jè jugement, quia élé ensuile traduit et expliqué 

aux accusés par M. Santi- Lhomaca. Tous quatre ont dé-

claré n'avoir rien à ajouter à leurs précédentes réponses. 

Les trois chefs de la loi ont persisté à soutenir leur inno-

cence intentionnelle. L'interprète a dit aux condamnés 

qu'ils n'avaient plus rien à espérer de la justice des hom-

mes ; que la sentence serait exécutée le lendemain, et 

qu'il ne leur restait qu'à se préparer à la mort et à se re-

commander à la clémence divine, selon les rites et les 
croyances de l'islamisme. 

Les quatre condamnés, tenant des rosaires à la main, 

ont passé presque toute la nuit à dire des prières et à ré-

citer des sentences du Koran. Soleyman priait de plus 

pour son père, lladgy-Mohammed-Amyn, cause bien in-

nocente de son crime et de l'expiation épouvantable qu'il 
allait subir. 

Le lendemain. 28 prairial (17 juin), l'artillerie de la ci-

tadelle, tirant des coups de canon de minute en minute, a 

annoncé à la population les funérailles de Rléber. Les mi-

narets des mosquets ont arboré dé nouveau les couleurs 

françaises ; les drapeaux de l'armée étaient garnis de crê-

pes de deuil. Toute la population égyptienne s'est assem-

blée sur k grande place Ebséquié, où était dressé le cata-

falque. Le cercueil, contenant les restes du général, a été 

ensuite porté en grande pompe dans la citadelle, et dé-

posé dans un monument provisoire jusqu'au jour, malheu-

reusement peu éloigné, où on a pu l'apporter en France, 

Immédiatement après les obsèques du général, les trou-

pes se sotit rangées en carré sur l'esplanade du fort de 

l'Institut, pour assister à un horrible spectacle. Les con-

damnés ont été amenés sur la butte dite de l'Institut, où 

étaient déjà faits les préparatifs des supplices. 

On avait dressé sur l'esplanade quatre poteaux, ayant 

chacun leur sommet garni d'une pointe de 1er. En avant 

des poteaux était lo fatal billot avec une hache. Un peu 

plus loin était un appareil bien simple, et qu'auraient à 

peine remarqué les spectateurs, s'ils n'en avaient pas con-

nu la destination; c'était le pal, sorte de broche d'un bois 

très dur, longue de huit pieds et de la grosseur de la 

jambe, ayant une de ses extrémités taillée en pointe 
aiguë. 

Cet instrument gisait sur le sol, près d'un trou, où il 

devait être enfoncé. Enlin, un énorme bûcher était tout 

près à être allumé à l'un des angles de la place. L'heure 

étant arrivée, on a amené les quatre condamnés. Soley-

man, porté sur une civière, montrait beaucoup de coura-

ge; les trois chefs de la loi affectaient un pieux recueille-
ment. 

Les tambours battirenl un long roulement, suivi d'un ban 

trois fois répété. Le greffier lut à haute voix un court ex-

trait de la sentence de la Commission militaire. Un der-

nier roulement donna le signal de l'exécution. 

Un écriteau fut d'abord placé sur le poteau qui aurait 

dû recevoir la tête du condamné Seyd-Abd-el-Qadyr. 

Abd-Allah-el-Ghazzy, Ahmed-el-Oua'y et Mohammed, 

furent successivement amenés devant le billot; on les fit 

mettre à genoux, et l'exécuteur leur trancha la tète d'un 
seul coup. 

Les Européens furent ensuite témoins d'un spectacle 

aussi affreux que nouveau pour la plupart d'entre eux. 

Soleyman ayant été transporté à son tour près du billot, 

les exécuteurs firent au-dessus de son poignet droit une 

forte ligature, pour arrêter l'hémorrhagic, et lui abatti-

rent le poing avec la hache ensanglantée qui avait déjà 

coupée trois lêles. On l'étendit ensuite ventre à terre, un 

exécuteur ayant ouvert, ou plutôt déchiré, la partie infé-

rieure de ses vêtemens, il lui fendit d'un coup de rasoir la 

partie du corps qui devait recevoir le pal, et y jeta aussitôt 

une poignée d'une composition lellemcntasLringente qu'elle 

arrêta l'écoulement du sang. Il plaça ensuite dans la bles-

sure l'extrémité aiguë du pal, et frappa sur le gros bout 

avec une massue de fer, de façon à faire sortir le pal du 

côté de l'épaule droite, sans attaquer les poumons ni d'au-

tres organes dont la lésion aurait déterminé une mort im-
médiate. 

C'est en cela que consiste l'habileté des bourreaux turcs 

ou égyptiens; ils font sortir le pal par la poitrine, le dos 

ou les épaules, afin d'abréger ou de prolonger la durée du 

supplice; selon les instructions qu'ils ont reçues. Quelque -

fois aussi ils seJaissont corrompre par la famille du pa-

tient, et s'arrangent de manière à ce qu'il ne survive pas 
plus d'une minute. 

.Dans la circonstance particulière , Soleyman devait 

éprouver je supplice ilans toute sa rigueur. Le pal fut re-

levé devant les spectateurs qui frisonnaient d'effroi. Le 

malheureux, en proie à une lièvre ardente, demandait 

sans cesse à boire. En obtempérant à sa demande, on ne 

faisait que prolonger son agonie, qui dura tout le reste de 
la journée. 

Pendant ce temps, on avait allumé le bûcher, composé 

en grande partie de bouze de vache; c'est le combustible 

le plus usité en Egypte; Les corps des trois autres suppli-

ciés, ainsi que la main droite de S.Jeymau, y fure nt len-
tement consumés. 

Quant à Soleyman, il ne fut pas dévoré pas les oiseaux 

de proie comme le portait la sentence ; les chairs furent 

promplement décomposées et desséchées par un soleil que 

ne couvre jamais aucun nuage. Le squelette, détaché du 

pal, fut conservé dans le cabinet de curiosités de l'Institut 

d'Egypte, amené [dus tard en France et déposé dans le 

cabinet anatom'iquo du Muséum d'histoire naturelle du 

Jardiu-des-Plantes, où nous croyons qu'il est encore. 

Ce qui est certain, c'est que le crâne de Soleyman ayant 

été examiné par le docteur Gàll, il y a découvert tout d'a-

bord l'organe du meurtre, et celui de la théosaphie, la-

quelle, portée à l'excès, peut dégénérer en fanatisme. Je 

m'étonne que d'autres phrénologues n'y aient pas décou-

vert plus tard la protubérance de l'amour filial, puisque 

Soleyman s'était dévoué pour sauver son père. 
Breton. 

ijus-.îvr ; O :JS FAITES EU VSÎIITU BE LA LOI BU 

% JANVIER. 1850. 

ARRÊTS DE COXTOMiVCE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel do Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 21 juillet 1851, 

Le nommé Derainne, demeurant à Paris, rue Saint-Denis, 
237, profession de fabricant de gants, absent, déclaré coupa-
ble d'avoir, en 1850, commis, à Paris, le crime de banqueroute 
frauduleuse, a été condamné, par contumace, à six ans de 
travaux forcés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2l juillet 1851, 

Le nommé Poissonnier, dit Martinet, âgé de vingt-huit 
ans, demeurant à Paris, rue du Petit-Carreau, 5 et 7, profes-
sion de marchand de rubans, absent, déclaré coupable d'avoir, 
en 1850, commis, à Paris, le crime de faux en écriture de 
commerce, et d'avoir sciemment fait usage des pièces fausses, 
a été condamné, par contumace, à quinze ans de travaux for-
cés et à 1 ,000 fr. d'amende, en vertu des articles 147 et 148 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 3e 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 21 juillet 1851, 

Le nommé Louis Lesage, âgé de vingt-huit ans, demeurant 
à Paris, rue Neuve-Saint-Jean, 5, profession de caissier de 
voitures publiques, absent, déclaré coupable d'avoir, en 1849, 
commis, à Pans, des détournemens au préjudice des sieurs 
Barthélémy et Decrept, dont il était le commis, a été condam-
né, par contumace, à dix ans de réclusion, en vertu de l'article 

408 du Code pénal. . .„ j 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-gcnciai, ce 

requérant, 
Le greffier en chef, LOT. 

Passage Jouflroy, 61, MM. Danno ouvrent des cour 

d'orthographe en soixante leçons. (Pas de Urammairc pat-

cœur.) 
 .wgaat.^»- — 
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M. lïogers a l'honneur de faire savoir à ses nombreux sous-
cripteurs pour la Buccomancie, que son ouvrage paraîtra le 
1 er novembre. 

— Aujourd'hui dimanche, à l'Opéra, par extraordinaire, 
les Huguenots ; Gueymard chante le rôle de Raoul; Obin, ce-
lui de Marcel ; M"

E Poinsot, celui de Valentine, et M" 0 Nau 
celui de Marguerite. 

— L'Odéon donne aujourd'hui, pour la première fois le di-
manche, ses trois pièces nouvelles, c'est-à-dire ses trois bril-
lans succès : les Familles, Livre III, chapitre I", et Sons les 
Pampres. La jolie comédie du Fou raisonnable complétera ce 
maguifiue spectacle. C 'est le cas de rappeler que, le dimanche, 
les loges de famille, prises a l'avance, coûtent moins chers 
qu'au bureau : 1™S loges de face, 3 fr. par place; l rcs loges 
fermées et loges découvertes, 2 fr. 50 c. ; 2

CS loges et baignoi-
res, 1 fr. 50 c. 

— PALAIS DE R ASIBOUILLET. — Aujourd'hui dimanche, 12 
octobre, paur la clôture définitive, dernière grande Fête ex-
traordinaire do jour. A3 heures 1 [2, Ascension du ballon le 
Zéphir, monté j>ar M .Brunei. Le train de plaisir partira de la 
gare de la Rive gauche à une heure. 

Un brillant feu d'artifice sera tiré à six heures. Le prix 
d'entrée ne sera que de 1 franc par personne. Tout Paris vou-
dra visiter encore une fois ce magnifique château, qui est 
rempli de souvenirs historiques. 

— SALLE SAINTE-C ÉCILE. — Aujourd'hui dimanche, cette 
charmante salle ouvre ses portes à son nombreux publie pour 
un grand festival musical et dansant. Un orchestre, sous la di-
rection de MM. Silan et Cantin, s'y fait applaudir. On reconnaît 
l'habileté de M. Désiré dans l'organisation des fêtes. Prix d'en-
trée : 2 fr. pour un cavalier et une dame. 

SPECTACLES DU 12 OCTOBRE. 

O PÉRA. — Les Huguenots. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Contes de la reine de Navarre. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Calife, la Fée aux Roses. 
OBÉON. — Livre III, les Familles, Sous les Pampres. 
OPÉRA-N ATIONAL. — Le Barbier de Sévillc. 
V AUDEVILLE . Petit Bonhomme vit encore, Ouistitii. 

VARIÉTÉS. — DrinnDriiui, un Roi de la mode, Renaudin. 
G YMNASE . -- Un Amant, Mercadet le faiseur, Midi. 
THÉATRE-MONTANSIER. — Un Monsieur, Rue de la Lune, 
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privés, stipulé, l'ait double à Paris 
L; six octobre mil huit cent cin-
quante et un, enregistré, le même 
jour, que les sieurs Antoine DÈCLE, 
bijoutier, demeurant à Paris, rue 
dèï'nilou, is, et Pierre-Josepli-Dé-
siré ELISABETH, aussi bijoutier, de-
meurant audit Paris, rue Sainlc-
Anastase, 7, ont formé une société 
"n nom collecti 1 ', sous la raison 
ELISABETH et TE "LE, pour la fa-

brication des bijoux et chaînes en 
or. 

La durée, de la sociélé est fixée à 
cinq ans, h partir du quinze août mil 
huit cent cinquante cl un. 

Le siège île la société est établi à 
:iris, rue Sainle-Anastase, 7. 

La signature sociale aptiirtienl 
aux deux associés; elle est néees-
airc pour obliger la société. Ils oui 

tous deux l'adminislration de la 
société. 

La mise du sieur Dodo, csl de on-
ze mille deux cenls francs, dont 
dix mille francs argent et le surplus 
en outils. 

La mise du sieur Elisabeth esl de 
onze mille cinquante francs eu ou-
tils. 

Pour exil ail : 

DOREZ-RIOLLE , mandataire des 
associés , rue Saint-Mare 

Peydeau, 5. f3802) 
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Extrait d'un acte sous seings pri 
vés, l'ait quadruple àParis, letren 
le septembre mil huit cent, cin-
quante-un, cnregislré le scpl octo-
bre, 

Enlre: 

1» M. Louis-Damase TROV, négo 
cianl, demeurant à Paris, rue d'En 
-hien, 15 ; 

2» M. François TOSCAN, demeu 

rant a Caracas, république rte Véné-
zuéla, et alors, momentanément ; 
Paris, logé rue d'Engbi n, 15 : 

3» M. Antoine TOSCAX, demeu 
rant aussi à Caracas, représenté 
par M. François Toscan, son frère 
el son mandataire, en vertu d'un 
pouvoir, en date à Paris, du pre-
mier septembre, enregistré; 

,JlR l- M
; ^ugenee-Maiïe-Conslant 

DLRL\ , demeurant à Paris, rue de 
rournon, 8 ; 

MM. Troy, F. et A. Toscan et Der-
y, lormcnt une sociélé en nom col-

leclil sous ta raison: TROV, TOS 
ÇAN frères et DERLV, pour deux 
irois, quatreou cinq années, qui ont 

commence a courir le premier mars 
nu luut cent cinquante, époque 

^.'fl'e eue a commencé à existe 

renln,,',
 1 ï lui

l
ue

»e aussi ils en fn»l 
■ emonler tous les eucis: au besoin 
ils approuvent et ratifie ni1 en le ■-

o^afefit
0
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opérations laits au nom delà so-

^^f^^euitjourprcni^rmâs 
mil_ nuit cent cinquante 

L un des associés aura la faculté 

de faire dissoudre la sociélé à l'é-
gard de tous, à l'expiration de ta 
deuxième, troisième ou quatrième 
année, à la 3eule condition d'en 
prévenir ses cointéressés au moins 
irois mois à l'avance. 

La signature sociale appartien-
dra à chacun des quatre, associés 
individuellement; mais à la condi-
tion expresse de n'en faire usage 
que pour les seuls actes et dans l'u-
nique intérêt delà sociélé. 

La sociélé a pour objet l'exploita-
tion d'une maison de commerce à 

tracas, .fondée, par MM. Toscan et 
(Ils frères, pour la vente des pro-
duits manufacturés, et notamment 
ceux provenant des fabriques fran-
çaises , et. l'achat des denrées du 
pays, pour être expédiées en retour 
et vendues sur le continent euro-
péen. 

Il y a un siège social à Caracos, et 
un coniptoir à Paris, où seront faits 
les achats ci les payeincns. Il pour-
a être établi, d'un commun accord, 
tes maisons .succursales, pour faire 
les mêmes opérations que celle de 

tracas, dans une ou plusieurs vil-
les de la république de Vénézuéla cl 
dans d'autres villes des républiques 
voisines. 

Les epéralions de, la société sont 
limitées à celles qui ont élé énon-
cées; il n'en sera fait aucune autre 
que (lu consentement de lous tes In-
téressés] les parties renoncent à 
en faire d'aucune espèce, et sous 
quelque forme que ce soit, dans un 
intérêt privé. 

T. GUERNET. (3899) 

D'un acte fait quadruple à Paris 
le vingt- Huit septembre mil huit 
cent oinqiiante-un, enregistré le dix 
octobre suivant, folio 33, case 2, par 
(nom illisible), qui a perçu cinq 
francs cinquante eenlimes; 

Il appert : Qu'il a élé formé une 
sociélé en commandite pour l'ex-
ploitation dû théâtre de la Poi'ns-
Saint-Marlin, enlre M. -Mare FOUR-

XlElï, homme de lettres, demeu-
rant à Paris; rue du Temp e, 200, et 
les personnes dénommées audil acte. 

Le siège de ta sociélé est à Paris, 
au Ihéàlra de la Porte-Saint-Martin, 
boulevard Saint-Martin, 12 el ii ; sa 

durée esl de trois ans, à partir Qa 
ce jour. 

Le fonds social csl de cent soixan-
(e-cinq mille francs. 

La raison et la signature social! s 
sont Marc FOUKNIER et C'. 

M. Marc Fourniur est seul géranl 
responsable, les aulrcs associes n'é-
tant que simples bailleurs de fonds, 
el. ne pouvant, en cellequalilé, dai s 

iucnn cas cl sous quelque prétexte 
que ce soil, etrC obligés au-delà du 
montant de leur commandité. 

Pour cxlrail : 

JAGOC , avocal, 
4, rue Ménars. (3900) 

" " mi m mm 

Par acle sous seing privé, en date 
à Paris du vingt-neuf septembre mil 
huit ceni einquanie-un, enregistré 
le, premier de ce mois, folio 36 
verso, case 6, aux droits de cinq 
francs cinquante eenlimes, une so-
ciélé pour l'exploitation d'un com-
merce de cirage, vernis et encre, a 
élé élablie pom' dix-huil années 
sous la raison sociale femme. H! 
BERNARD et r,«, enlre M"'" Eslher 
M1LLAUD, épouse de M. Salomon 

BERNARD HOl'TRET, autorisée pa 
son mari à êlre marchande publi-

que, et demeurant rue Monlmarire 
68, .et M"» Marie-Henriette BIBIN 
GER, célibataire majeure, demeu 
rant à Paris, rue Yavin, 2. L'apport 
des associées, en espèces et mai 

cliandiscs désignées audil. acle, esl 
de dix mille francs chacune. M' 
Houlrcl est seule autorisée à gérer 
administrer el signer pour la so-

ciété, qui a commencé le vingt-neuf 
septembre mil huit cent cinouante-
un. et Unira à pareille époque de 
nul huil cent soixante-neuf. Le, siège 
d'iceile est boulevard des Capuci-
nes, 5. 

F. HOUTRET. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prer.ùri 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 

:a qui les concernent, les samedis 
dix à quatre heures. 

I.ltjnidntioKs judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont InVttëê à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des 
semblées des créanciers , MM. les 
créanciers : 

AFFIRMATIONS, 

sieur BRIGNOLA (Angs), anc 

Monlmarire, 10, 

~ (l> 509 du 

Du 

banquier, boul 

n octobre à 9 heures 
gr.); 

Pour eue procédé, sous la prM 

douce de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et uijinuulion de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les véri 

ticaUpp et amwnaliou de leur 
créances remettent préalablement 
leurs titrai a MM. les syndics. 

Faillite 

DECLARATIONS BE FAILLITES. 

Hujemens du '2 OCTOBRE 1S51, qu* 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour .* 

Du sieur FAUCHER (Antoine), mil 
de métaux, à Asnières, route de 
Courbevoie, 9; nomme M. Dcla-
ciiausséc jiige-ciiinmissaire, et M. 
Boulet, passage Saulnier, 16, syn-
dic provisoire (N° 1012 -i du gr.). 

lugemens du 9 OCTOBRE 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De Dllo CI1AND0R, négociante, 
ci-devant rue Pavcc-S!-Sauveur, 16, 

et actuellement rue du Temple, 32; 

nomme M. Forge! juge-commissai-
re, el M. Lcl'ronçois, rue de Grain-

mont, 16, syndic provisoire (K* 
10137 du-gr.). 

Du sieur LOKSEAU (Alphonse-Ju-
lien), passementier , rue St-Sau-

veur, 15; nomme M. FrédéricLevyju-
o-comtnissaire, cl M. Haussmaoj) 

rue Sl-llonoré, 290, syndic provi-
soire (N° 10139 du gr.). 

Juqemens du 10 OCTOISEE 185!,</Mi 

déclarent la faillite ouverte et et, 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CHAMRION (François) 
anc. md de vins, à Vaugirard, rue 
du Chemin-de-Fer, 93; nomme M 

obelin juge-commissaire, et M 
Lecomte, rue de la Michodière, 5 
syndic provisoire (N° îoi-i'idu gr,). 

corçyocATîOtfs BE CRÉANCIEHS 

Sont invité: à se rendre, au Tribune 

■le ammerce de Paris, salle Us as-
semblées Aes fii'Hites, MM ; les sr< 
tien ; 

NOMINATIONS Dli SYNDICS 

Du sieur FAUCHER (Antoine) 
nid de métaux, à Asnières, le 17 oc-
tobre à 12 heures (Nu

 10124 du gr.) 

i'our assister à l'assemblée dans la 

quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet 
ou endossemens de ces faillites ri Ô 
tanl pas connus, son! priés de re 
mcllre au ' greffe leurs adresses 
atiii d'élre convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

^u dS r; ri^s 'J e .Octobre 183!, 

VEP.IFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEMA11SE ( Auguste 
Henri), mil de nécessaires, rue SI-
Martin, 281, le n oclobrc à 9 heures 

(N° 10066 du gr.); 

Du sieur FILLION (Alexandre), 
boulanger, à BeUeville, le 17 octo-
bre à 12 heures (N« 10063 du gr.); 

Du sieur G1TTARD fils (Xavier-
Ernest), menuisier, rueGrange-aux-
lîelles, 3 ,1e 17 octobre à 12 heures 
(N° 10051 du gr.); 

Du sieur THOYER, fab.de bron-
zes, rue Sl-Maur-Sl-Marlin, 12, le 
17 octobre à 12 heures (N° 10025 du 
gr ); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de U. le juge-commUsairc , aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
réancievs convoqués pour les vé-

rilication el affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs lilres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur POUOT aîné (Louis-Ho-
noré), finnisle, rue SI -Sauveur, 30, 

17 oclobrc à 9 heures (iV 986ii du 

r.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibe-
■er sur la formation du concordat, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, el, dans ce dernier 
'as , être immédiatement consultés 
tant sur les fait» de la gestion que 

'.'milité au maintien ou du rta 
pincement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendra au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION ME TllRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
licalïf des sommes à reelanter, AL'J 

les créanciers .-

Du sieur JOUDR1ER (Louis-Fran 
çois), voiturier, quai de la Râpée 
66, entre les mains de M. Richoni 

me, rue d'Orléans-St-llonoré , 19 
syndic de la faillite (N° 10068 du 
gÇ .Jj 

Pour, en conformité de l'article 492 
de. la loi du 2H mai 1833, étreprocé-
dé d la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTE 

DE GESTION. ^ 

MM. les créanciers de l'union de 
la faillite du sieur LUMOÏNE (Char 

les -Henri-), confiseur, rue des 
Lombards , n. 50, sont invités 
se rendre le 16 octobre à 11 heu 
rcs précises , au palais du Tri-

bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de 1'arlicle 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le complequi 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis lanl 

sur la gesiion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dils syndics. 

' Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics 
(N« 8456 du gr;). 

térèlsetfrais etdc 75 p. 100 sur le 
capital, 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes," le 23 

septembre des années 1852, J853 et 
suivantes (N» 9928 du gr.). 

HOMOLOGATIONS . DE CONCORDATS 

ET COKDITIOtlS SpMSIAIEES. 

Concordai BERNARD-LATTE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du i« octobre 

1851, lequel homologue leconcordat 
passé le2o août 1851, entre le sieur 
BERNARD-LATTE (Pierre), éditeur 
de musique, à Paris, boul. des Ita-
liens, 2, ci-devant, et actuellement 
rue LepeUetier, 9 bis, el ses eréan-
iers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Bernard-Laite de 

tous intérêts et frais et de 85 p. 100 
ur le capital. 

Les 15 p. 100 non remis, payables : 

p. 100 le 15 septembre 1853, et 1 p. 
100 lous les six mois qui suivront, 
jusqu'à extinction desdits 15 p. 100. 

Abandon par la dame Bernard 

Laite, à son mari, du fonds de md 
de musique et accessoires, sis 
i'aris, boul. des Italiens, 2; la créan-
ce du iadite dame augmentant delà 
valeur du fonds abandonné (N° 7585 
du gr.). 

Concordat NOVfON. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 3 octobre is5i, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 19 septembre issi, enlre le 
sieur NOVION (Auguste), graine-
tier, route d'Asnières, 30, à Bati-

nollos, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Novion de 90 n. 

100. 

Les 10 p. 100 non remis, payables: 
5 p. 100 dans la huitaine de, l'ho-
mologation du concordai, et 5 p. 
100 dans six mois, à partir de ladi-
te homologation (N° 9864 du gr ) 

Concordai JOURDAN. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 30 seplembr 

1851, lequel homologue le concordat 
passé le 17 septembre 1851, enlre h 

sieur JOUilDAN (Jean - Baptisle) 

anc. teinturier, à Paris, rue de l'An-
cienne-Comédie, 12, et actuellement 
à Balignolles, rue de l'Ecluse, 18, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Jourdun de 88 p 

100 eu principal, intérêts el frais. 

Les 12 p. 100 non remis, payables 
en deux ans, par quarts, de six en 

six mois, les 18 mars el septembre 
1852 el 1853 (N» 9829 (lu gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

H. B. Un mois après la date de ces 

jugemens, choqué créancier rentre 
dam l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 10 octobre 1851. 

Du sieur BATTEAU (François-
Nicolas), vodurier, à Arcueil, roule 
d'Orléans, 26 (N» 9943 du gr.) 

ASSEMBLÉES DU 13 OCTOBRE 1851. 

UNE HEURE : Dame veuve Carpen-

ner, anc. commis», au Mont-de-
Piele, synd. — Simone! père, fon-
deur, id. — Bouchon, lrhger, clôt. 

TROIS HEURES i [2 : Ridé, serrurier 
synd. — Helie, anc. md de para-
pluies, id. , 

Concordat SIYRV. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 octobre 
1851, lequel houiologuele concordai 
passe le 23 Septembre 1851, enlre 
le sieur S1VBV (Etienne), boulan-

ger, a Paris, faub. Sl-Autoine, 62, el 
ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au siour Sivry de tous in-

Oécès et In.«.>nm<i(t«)riM. 

Du 9 octobre i85i. — Mme Uurst 

60 ans, rue de Ponlhieu, 7. _ Mlle 
Bosse, 45 ans, rue des Vieux-Augus-
t ,' nV 4ir,^ auffl 'aJ'. « ans, rue 
du tg-SI-Denis, 83. - M. Pourrai 
53 ans, rue des Récollets, 12 - M 

Mondoits, 76 ans, rue Aubrv-le-
houcher, 33. - Mme Yicard, 67 ans 

rue de Vendôme, 10. - Mme veuve 
Ouerin, 75 ans, rue du Fg-du-Te,n-

ple ,i2. - M. Chaulbcr, 45 ans, rïïe 
Neuve-Moniliiiontant, 13. _ kmt 
Itoget, 51 ans, rue sfc-Mar-'ui rite 

, il,-
140

,'
-M

-
 Uli

 Lange, 47 ans nie 
de l'Ecole-dc-Médeeine, 48. 

F. 
vingt centimes, décime compris. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE INEUVlî-DES-MATHURINS, 18. 

RRETON. 

Pour légalisation de la signature A. GOÏOI 

Le maire du 1« arrondissement, ' 



1000 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 OCTOBRE 1851 

Ventes immobilières. 

AtrSXXMCE B3S Cî^ES. 

! I IAB6 3 RD. 
Eludo de II e C.01SET, avoué à Paris, rue Louis 

le-Grand, 3. 

Veille sur surenchère en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, au 

Palais-de-Justice, à Paris le 6 novembre 1851, 

MVune MAISON à usage tic fabrique de cuirs ver-

nis, avec jardin, terrain et matériel d'exploilation, 

le tout sis à Va.igirard, près Paris, impasse du 

Chemin-Vert, M, près le chemin de fer de Ver 
sailles (rive gauche). 

Mise à prix: 9,40afr. 

S'adresser audit M* GOISET , à M- Louveau , 

avoué à Paris, rue Richelieu, 48, et a M" Boubo, 

ivoué, rue Richelieu, io. (3123) 

CaA»I3î*»ES ET Î.TUDS3 DE NOTAIRES. 

14.808 DE CAHFÀGRE. 
Charmante MAISON DE CAMPAGNE à vendre 

à Saint-Brice, vallée de Montmorency (1C kil. de 

Paris). 

.Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser: à Paris, à M' Baudier, notaire, 29, 

rue Caumariin, et à Saint-lîrice, au bureau de la 

posle. (SI 12) 

Las actionnaires de la sociélé métallur-

gique do Vierzoïi sont prévenus que l'as-

semblée générale extraordinaire du 10 septembre 

d rnier n'ayant pas réunies les condilions exigées 

par l'article 33 des statuts pour être régulièrement 

constituée, une nouvelle, assemblée ordinaire et 

extraordinaire est convoquée pour le mardi , 4 

novembre prochain, à trois heures de relevée, dans 

un dessalons de Lemardelay, rue liiehelieu, 100. 

' Aux termes de l'article 33 des statuts, les action-

naires présens à celte nouvelle réunion délibére-

ront valablement, quel que soit leur nombre et la 

fraction du capital représenté. 

Pour faire partie do l'assemblée générale, l'ar-

ticle 31 des statuts exige que l'actionnaire soil 

propriétaire de dix Sciions nominatives au moins 

depuis quinze jours. Nul ne peut représenter un 

actionnaire s'il n'est lui-même membre de l'as'-

sembléè générale. Les fondés de pouvoir appelés à 

voler dans l'asseiubUjc générale devront , pour 

avoir droit d'y assister, déposer entre les mains 

du secrétaire du conseil, rue Richer, il, leurs pro-

curations, huit jours au moins avant celui fixé 

pour la réunion. (5900) 

n./ijii t int 'ïlÂT " L!L
'
SO

" DCI'CV-CEST.'.C, 

ûAlt^aL&U Ùhk i rue Cassette, 37, a eu cette 
année vintjl-deux bacheliers reçus. (3997; 

nX-nya L 'ÉCOLE SPÉCIALE PRÉPARATOIRE , diri-
5 "liïiï. gée par M. bL'VIGNAU, ancien élève à 

l'Ecole polytechnique, ouvrira les cours le 6 oeto-

bre. Pour" plus do renseiguemens, demander le 

prospectus, 7, impasse Saint-Dominique-d'Enfcr. 

(5767) 

_,a pommade de la veuve 

•'ARMER est le remède le 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 

décret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie carre 

mi ïïtmi 
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Ri'E NEUVE - ST-ABGCSTIM. 

E»ir«-s la rue de la SMij, \I\TAI 
mm DE jVOUVEÂUTÉS. 

Malgré les inquiétudes d'avenir qui paralysent les affaires commerciales, la vogue de la Maison de Nouveautés de SainU^ 

gustin va toujours en grandissant. — Son système, suivi depuis deux ans, de faire d'immenses achats au comptant, a perm' 
aux chefs de cette Maison d'offrir au public les assortiment les plus variés à des prix excessivement bas; c'est ce qui expljq* 
la faveur prodigieuse dont jouit le Magasin sous le patronage de saint Augustin. Pour cette saison d'hiver, le même mode 
suivi avec plus de hardiesse, a produit des effets plus surprenans encore; l'heureux résultat en amène d'autres : aussi les 
achats de cette maison ont pris une imporlance tellement grande, que de nouveaux avantages, plus incroyables que

 Ccux 
des années précédentes, sont offerts aujourd'hui à l'acheteur. 

Nous y avons vu des assortimens si complets pour robes de dames, et composés d'étoffes si belles, que nous croi-
rions être agréables à nos lecteurs si nous pouvions citer le nom de ces milliers de robes à dispositions et à voîans,

 tu 
belles étoffes de laine, et laine et soie, en soierie à dessins d une pureté d'exécution qui fait honneur à nos fabriques 
lyonnaises. A côté de ces articles si remarquables par leur type de bon goût el de mise élégante, on en voit de plus 
étonnans encore par leur grand bon marche; savoir : 

LAINAGE ET FMTÂ1S1E. 

200 pièces Ecossais laine et coton croisés et chinés (qualité de 

1 fr.), à 

260 — Satin de laine écossais, à » 

150 ■- Mérinos écossais pure laine, à 1 

175 — Satins amazone avec filet de soie, grandeur, à 2 

400 —■ Mérinos avec filet de soie, grande largeur, à 3 

300 — Véritable Popeline écossaise avec filets satinés, à 3 

Ï00 —■ Stofi' broché, pure laine, grande largeur, à 1 

170 — Mérinos uni, grande largeur, toutes nuances et pure 

laine, à 1 

150 — Mérinos uni, grande largeur (qualité de 4 fr. 75 c), à 3 

340 — Mérinos uni, grande largeur (qualité de 5 fr. 50 c), à 3 

200 — Satins de Chine unis (qualité de G fr. 50 c), à 4 

100 — Flanelles écossaises pour robes, pure laine et grande 

largeur, à 2 

fr. 30 c. 

75 

10 

95 

50 

25 

10 

80 

25 

90 

50 

45 

SOIERIE ET FICI mudi 

12,000 Foulards tout soie, pour la poche, à 1 fr. 40, 1 95, 2 45 et 3 25 

10,000 Cols cravates en satin de toutes nuances, à 95 c, 1 45, 1 95 et 2 45 

5,000 Cravates en satin noir et couleurs, à 2 fr. 45, 3 25, 4 fr. et 5 fr. 

Assortiment complet de Fichus do lous genres, Cravates, etc. 

100 pièces I'oull de soie noire, pour robe, soie cuite (qualité de 

3 fr. 50), à 

Satins à la Heine, noir et couleurs, unis et glacés qua-

lité de 4 fr ), à 

1 fr. 95 e, 

150 

Taffetas noir, grande largeur, suie cuite (qualité de 150 

4 IV. 50), à 2 

200 — Damas riches, haute nouveauté (qualité de 5 fr. 50), à 3 

300 — Damas riches broches rie deux couleurs (qté de 7 fr.), à 4 

140 — Broderies de toutes nuances sur fond armures (arti-

cle de 9 fr.), à 5 

Grand assortiment d'Etoffes noires unis, armures et broderies nouvelle 

7T0 

90 

90 

90 

BLANC DE G0T09. 

Calicot ordinaire, à 

350 pièces Madapolam ^qualité de 90 c), à 

200 — Cretonne, gde largeur, pour draps (qté de 1 fr. 20), à 

Mouchoirs batiste à vignettes, à 

5,000 Mouchoirs batiste tout fil, à 

10,000 Serviettes cretonne (la douzaine), 

8,000 Paires Draps de lit tout faits (la paire), 

INDIENNE. 
500 pièces Indienne très bon teint, à 

300 — — à dessins de plusieurs couleurs 

1 fr. 10), à 

250 — — Perse pour meubles, à 

Grand choix de Couvre-pieds piqués et ouatés, depui 

Grand choix de Châles carres pure laine, depuis 

1 Grand choix de Châles longs écossais, depuis 

» h. lit 
» C0 

» 75. 

» .10 

" ^5 

4. n 

4 50 

30,40 et 50 c 

[qualité de 

» S» 

45 et» 

i 5 IV. 50 

■5 9 
- 12 fr. Grand choix de Lampas, brocards et autres nouveautés en 90 cent, de largeur. 

BONNETERIE. — Gants cachemire pour dames à 25 c; gants laine pour hommes à 60 c. — Bas laine à 75 c. -- Une très 
forte partie de bas mérinos (qualité de 6 fr. 50), à \\ fr. 75. - - Gilets de flanelle pour hommes et pour dames à 2 fr. 
45 et 2 fr. 95. . 

Los comptoirs de draperie et nouveautés pour hommes, ele lingerie et confection pour dames, possèdent un nombre inu'"
1 

d'articles nouveaux et remarquables par la modicité de leurs prix. — Toutes demandes d'échantillons et de marchandises sont 
expédiées franc de port, On échange, contre le remboursement immédiat, les articles qui auraient cessé de convenir. 6008 

|0I UX TR NOUVEAUTES. 

HE 

BbULKVABD DE Lit MAOE 

% RUE Dtii« 

21, BOULEVARD DK LA « 

%, m «or GALLOIS, GIGNOUX ET G1 

lia Maison fïes.TIiOI® QCAB&XIE &$ S vient de niefire en vente ûe nombreux assurtlnie-tss pour la saison d'hiver; des achats
 f0

J 
sidérable*» ont été faits en fabrique, et permettent à eet établissement '.'offrir plusieurs soldes à il? s prix exceptionnels : Uu lot 
important de JPopelines («le £>yon) écossaises, qa&iUes de 6 fr. 5© et f fr., se vend. 3 fr. S)©; plusieurs soMes de Mérinos ci * 
Draps-Chanibord s#fât aussi venslus très bon nmrdrô; des Mérinos écossais tout laine et grande largeur, se vendant 2 fr. 

lies comptoirs de Confection et de Eângerie sont toujours i'objet de soins con&tmss, qui en font «le véritables spéci «lités. 

INSTITUTION DIIÎIGEE 

SASi M. ALIX. PI SAILLIT RUE BLU E, 7, 
. RÉPÉTITIONS DU COLLEGE CHAPTAL ET DU LYCEE BONAPARTE.— PRÉPARATION A L'ÉCOLE DE ST-CYR. 

CHOIX D' LÈVES. — ÉDUCATION DEI.A FAHILLE. — Celte année, sur 20 élèves seulement, celle Institution a obtenu 
00 nominations, dont un tiers en pm, tant au Lycée qu'au Collège et au grand Concours. — LOCAL MAGNIFIQUE. 

(S8G0) 

Bue St-Honoré, 398 (400 moins 2), an premier étage. 

D. FÈVRE, PROFESSEUR DE MATHÉMATIQUES ET DE CHIMIE, etc. 

SELTZOC i-ÈtfË-D. FÈVRE 
PEKFECTIOKNÉ 

Simple, élégant, solide, économique, facile à porter, à emballer, à 

manœuvrer, à rafraîchir, pour faire, au gaz pur : 

EAU DE SELTZ, EAU DE VICHY. SODA WATER, LIMONADE GAZEUSE, 
VI»' DE CHISIPAUNC, etc. 

SELTZOGLNE-D FÈVRE, de 3 bout. (5 f. 
ld. moins eb'gant, 12 fr. E0 e. 

POUDRE, trois cenls bouteilles, 20 f. 

SELTZ0GÈXE-D. FÈVRE, de 2 bout 1 4 f . 
ld. moins élégant, |2 f. 

POUDRE, deux cents bouteilles, 15 f. 

CENTRALISATION 
de tous les autres systèmes d'appareils à Eau de Seltz, 

DEPUIS 1 FRANC JUSQU'A 21 FIVANCS, 

Et Poudres préparées pour tous les Systèmes, 

(5887) 

Médaille Soi; LF.SÏONNIER , dosslratfnr en ctie-
veux , membre de l'Académie de CDMlUStrle , vient 
d'Inventer plusieurs genres d'ouvrages, palmes, 
boucles, cloîtres dans leur état naturel, lu mouilles 
ni gommés. Fabrique détresses |iciT'ec:iinii>. es par 
ides moyens mécaniques, 18, rue Uu Cou-St-Uouoro. 

$000) 

MALADIFS des CII1EKS La pondre de VATRIH 

les guéri! HI préserva, it.lepâq KueC r oix dr-s 
Petbs-Cbamps, 40. et chez lespnarm. el armur. 

Pour expédition, i la pharmacie, r. de Poitou, 13, 

(5840) 

CHOCOLAT MENER. 
Usine modèle fondée en \ 82 S à Noisiel sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de sanlé. 

Jamais aucune substance alimentaire ne s'est acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MEWÏER. En effet, n'est-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité , ait été mis à la portée de tous ? U offre ce que les 

amateurs les plus difficiles recherchent, ce que IPS médecins désirent : une alimen-

tation saine et agréable , un produit réparateur. 

Ces avantages sont dûs à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des matières 

premières , à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur hydrau-

lique, et à l'assemblage de machines puissant, s, qui permettent d'opérer sur des 

quantités considérables et d'obtenir une perfec'JLP qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique , 

jusqu'au pesage et au moulage , se fait mécaniquement ; aussi, par une telle com-

binaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le GÏÏ3G03UAT MïïHïEB, chocolatée santé 

dans toute l'acception du mot, est depuis trop longtemps en possession de la con-

fiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent sa 

supériorité. H défie donc toute concurrence loyale et n'a plus qu'à se défen e 

^contre les contrefaçons. — Aussi, le consommateur devra-t-il exiger que le nu n 

MENIEXl soit à 4a fois sur les étiquettes et sur les tablettes. 

(0002) 

On en prend un morceau clwqiw-

j éprouve le besoin de tousser ôu '1 « 

i Chaque Itofio poricsur l'éli-

] <jm tic la signature ci «outre 

;pM, rue Canmarlin 45. et «'.ans tout< 
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